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EUROPEAN COMMISSION 
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A message from the Chairman of the Reflexion Group 

I'm very glad that th~ Refl~Xien: Orou)l ·on. personnel policy has reached a unanimous 
agreement on its report. The working atmosphere in the Group was always good. The 
Group has sought to take a positive approach to the points set out in its mandate, to 
examine favourably possible changes which would be of benefit to the working 
conditions and career of the personnel, as well as to the Commission itself, and not to 
propose changes where existing rules and practices are judged to be satisfactory~ 

The main elements of our existing regimes relating, for example, to recruitment, career 
developments and promotions, management and pensions, are fully safeguarded. In this 
report, however, the Group puts forward some practical conclusions, in particular for 
improving the logistics of recruitment, for easing the passage_ between categories, for 
putting into effect better career planning, for simplifying some elements of management, 
for reinforcing training and mobility and for giving greater flexibility on the age of 
retirement, as well as some- conclusions related to technical progress and the evolution of 
society. 

Throughout its work, the Group has kept in mind that an independent, permanent and 
competent European public service is an asset which must be safeguarded. If this report 
contributes to its objective, while improving the way in which we work, so much ~he 
better. 

David Williamson 

Rue de Ia Loi 200, B-1049 Bruxelles/Wets.traat 200, B-1049 Brussel- Belgium-. 
Telephone: direct line (+32-2, exchange 299.11.1"1. Fax: 2956634. 

_ Telex: COMEU B 21877. Telegraphic address: COMEUR Brussels. 
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SYNTHESE 

Le Groupe de reflexion sur la politique du personnel a examine les questions soulevees 
dans le texte de son mandat (partie III intitulee HQuel role pour le fonctionnaire de la 
Commission" dans le document "la Commission de Demain") et presente les conclusions 
indiquees ci-dessous ala C_ommission. 

Le Groupe souligne que son approche est guidee par sa conviction qu'il est a la fois 
necessaire et possible de mieux valoriser les ressources humaines de Ia Commission, tant 
dans 1' interet du personnel que dans celui de 1' institution. Ses conclusions visent a creer 
un meilleur environnement de travail, a restaurer un climat de confiance, a accroitre le 
. degre de motivation du personnel a ~ous les niveaux et, en derniere analyse, a renforcer 
Ia position de la Commission au centre de Ia construction europeenne. Cette orientation 

~ . ' 

du .Groupe est perceptible dans toutes les analyses qu'il a faites et les conclusions qu'il a 
adoptees sur les differents volets de la gestion de la fonction publique europeenn~, depuis 
le recrutement d'un fonctionnaire ou agent jusqu'a !'introduction d'une plus grande 
flexibilite dans le choix de 1' age de la retraite, en passant par Ia structure des ressources 
humaines, le systeme categoriel et le developpement des carrieres, 1' exercice des 
fonctions d'encadrement, Ia planification des carrieres, Ia formation, Ia mobilite et 
1 'egalite des cl~ances et Ia non-discrimination. 

Le Groupe attache de !'importance aux principes suivants: 

- L 'unicite du Statut ne do it pas etre mise en cause. Conformement a son mandat, le 
Groupe a concentre ses analyses sur le cadre du travail et les besoins specifiques de la 
Commission. · Cependant, la Commission do it maintenant consulter les autres 
institutions et organes de 1 'Union europeenne. Dans cette perspective, le Groupe a pris 
!'initiative a mi-parcours d'informer les administr~tions et les OSP de ces institutions 
et organes du deroulement de ses travaux. Le Groupe a note, par ailleurs, qu'une 
nouvelle institution de 1 'Union - Ia Banque centrale europeenne - est en train 
d'elaborer un projet de Statut pour son personnel qui s'ecarte, sur certains points, du 
Statut des fonctionnaires. 

- Les droits acquis doivent etre respectes, meme si, lors d'une mise a jour de certaines 
regles ou de certaines pratiques, des modifications au regime actuel venaient a etre 
proposees. 

- II faut respecter le principe de proportionnalite. Dans toute entreprise de reforme, il 
ne faut corriger que les situations qui sont, soit dommageaples pour la fonction 
publique, Ia Coinmission et 1 'Union europeenne, so it manifestement depassees. « If 
it's not broken, don't fix it ». 

II faut veiller a ce que le mode de gestion retenu garantisse un niveau de performance 
eleve du personnel de la Commission. Le Groupe a garde a 1' esprit le f~it que Ia 
Commission, le Conseil, et le Parlement sont en droit d'attendre ala fois un niveau 
eleve de performance du personnel de la Commission et le respect de certaines limites . 
budgetaires. Le Groupe considere que son rapport repond d'une fa~on responsable a 
cette situation. 
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- Le Groupe retient que pour porter ses fruits, toute action dans les domaines repris ci
dessous, devra recueillir le so uti en actif de 1 'ensemble de Ia hierarchie de Ia 
Commission et se traduire par des regles qui devront etre simples pour etre appliquees 
et respectees par -tous. · En outre, plusieurs· des orientations preconisees rendent 
necessaire de disposer de descriptions des taches pour chaque fonctionnaire ou agent. 

II faut tenir compte, dans Ia mesure du possible, de 1' elargissement de FUnion. 

Le Groupe presente ses conclusions detaillees a Ia fin de chaque chapitre de son rapport. 
Ces conclusions preconisent entre autres : 

( 1) Le maintien du systeme des· concours de recrutement, avec · une revision des 
modalites d'organisation des epreuves, par Ia mise en place d'une organisation 
decentralisee, et fractionnee par langue, des epreuves de preselection, avec 
1' assistance logistique des Etats membres. 

(2) La necessite de porter ·un jugement sur la part que doit representer le personnel 
exteme d'appui dans le volume global des ressources humaines de !'institution. 
Le Groupe presente des conclusions specifiques, basees sur Ia volonte de 
privilegier le recours aux contrats converts par le RAA (agents temporaires, 
auxiliaires, agents locaux) et de limiter strictement le recours aux ressources 
humaines non couvertes par le RAA. 

(3) En ce qui conceme le systeme categoriel et le developpement de carriere, le 
maintien du systeme, assorti d'une reforme favorable au passage de categorie. 

(4) Une simplification du systeme d'encadrement. 

(5) Une amelioration de la planification des carrieres, notamment par Ia mise en place 
d'un monitoring specifique. 

(6) Un renforcement du role de Ia formation destine a augmenter sa valeur ajoutee et 
!'introduction d'un cycle de formation obligatoire a I' entree en service. 

(7) Des regles pour creer un environnement favorable a Ia mobilite. 

(8) Des mesures pour favoriser Ia reussite de Ia politique d'egalite des chances et Ia 
non-discrimination, ainsi que Ia conciliation de la vie professionnelle et de Ia vie 
privee. 

(9) Une flexibilite accrue concernant les conditions de retraite anticipee entre 55 et 60 
ans, ainsi que Ia possibilite d'un depart entre 65. et 67 ans. 

(1 0) La non introduction d'incitations financieres (merit-pay), mais le recours a toute 
Ia gamme d' incitations autres que financieres. -

(11) L'introduction d'une procedure specifique de constatation de l'insuffisance 
professionnelle distincte de la procedure disciplinaire et garantissant Ia meme 
protection des droits de Ia defense, sur base d'une approche privilegiant 
1' identification precoce, le dialogue et la reinsertion. 
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(2) 

. ( 12) Certaines modifications de Ia procedure disciplinaire, fondees sur Ia mise en 
place d'un bareme disciplinaire (une echelle des fautes et des sanctions 
correspondantes ). 

( 13) Pour tenir compte du developpement de I' informatique, une evaluation des 
experiences pilotes de teletravail, et l' elaboration, a terme, de directives generales 
d' execution. 

( 14) En ce qui conceme Ia protection des donnees personnelles, l 'examen des 
dispositions particulieres du Statut qui seront eventuellement affectees. 

( 15) La mise a jour des dispositions en vigueur concernant le remboursement des frais 
de voyage pour conge annuel et les delais de route. 

( 16) La vigilance de Ia Commission dans le sui vi de l' evolution des legislations 
nationales en ce qui conceme le partenariat enregistre. 

( 1 7) A pres examen des indemnites de l' annexe VII du Statut, le maintien de 
('allocation scolaire, de l'indemnite de depaysement et de l'indemnite forfaitaire 
(indemnite de secretariat). 

(18) Une revision ala baisse des modalites de calcul de l'indemnite·prevue a !'article 
50 du Statut. 

(19) Certaines modifications du regime de pensions d'invalidite. 

Le Groupe souligne que, pour bien apprecier Ia portee de ces conclusions, il est 
necessaire d'examiner I' ensemble des conclusions de chaque section. 
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Avant-propos 

Calendrier 

Le protocole d'accord entre Ia Commission et les organisations syndicales et 
professionnelles a prevu l'instauration d'un Groupe paritaire de reflexion. 

Bien que les premieres signatures du protocole d' accord aient ete recueillies des le 18 
mai 1998, Ia procedure de designation des membres du Groupe a fait que celui-ci n'a pu 
tenir sa premiere reunion que le 30 juin 1998. 

Du fait de ce retard initial, de la brievete du delai imparti au Groupe, et malgre 
1 'organisation intensive de reunions hebdomadaires, le Groupe a du s' accorder une 
semaine supplementaire au dela de 1' echeance prevue pour le 31 octobre 1998 pour le 
depot de son rapport final. 

Le pfesent rapport est etabli a I' issue des 20 jours de reunions tenues entre le 30 juin et le 
5 novembre 1998. -

Methodologie 

Le Groupe est convenu de proceder a une discussion approfondie de chaque theme sur 
ses merites propres, et, apres avoir dresse le bilan de Ia situation actuelle, de proposer, en 
fonction des problemes et faiblesses identifies, les ameliorations qui lui paraissent 
necessaires. 

Parmi les ameliorations a apporter, le Groupe a fait Ia distinction entre celles qui peuvent 
etre introduites par une application plus rigoureuse du Statut actuel et celles qui 
necessitent une modification des dispositions statutaires. 

Le Groupe a ete informe par le Secretaire general de 1' etat des travaux engages par Ia 
Commission sur Ia definition du role de Ia Commission et Ia reorganisation de ses 
structures administratives. 

En outre, le Groupe a pris !'initiative, a mi-parcours, d'organiser une reunion avec les 
representants du personnel et de 1' administration des autres institutions et organes de 
l'Union (Parlement europeen, Conseil, Cour de Justice, Cour des comptes, Comite 
economique et social, Comite des regions) afin de proceder a un echange de vues et de 
les informer sur la nature et les orientations des travaux du Groupe. 

Le Groupe remercie tous ceux qui lui ont adresse,. sur des sujets divers, des contributions 
ecrites. 

Portee du rapport et suite de Ia procedure 

Le present rapport constitue le resultat des reflexions du Groupe menees sur Ia base de 
!'experience personnelle de ses membres et d'analyses techniques mises a disposition par 
Ia DG IX a la demande du Groupe. La suite de Ia procedure a ete decrite en detail dans le 
Protocole d'accord entre Ia Commission et les organisations syndicales- et 
professionnelles (OSP) qui prevoit que: 
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« le rapport final ( du Groupe) fer a I' objet d 'une consultation avec les autres institutions 
et d 'une concertation avec les OSP selon les regles de I 'Accord-cadre. 

Sur cette base, Ia Commission fera une communication au Conseil avec des orientations 
generales. Toute presentation eventuelle -de proposition au Conseil sera faite dans /e 
respect des procedures de concertation ». 
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INTRODUCTION 

Mandat du Groupe 

La creation du Groupe de reflexion a ete placee sous le signe de Ia reaffirmation par Ia 
Commission et les OSP de leur « attachement a une fonction publique europeenne 
independante, competente et permanente, eta l'unicite du Statut ». 

Plus precisement, le mandat du Groupe de reflexion a ete defini au paragraphe 4e) du 
Protocole d'accord: -

« Le Groupe de rejlexion aura pour mandat d 'examiner Ia Partie III du document du 
17 avril ainsi que les eventuelles consequences a en tirer au niveau de I 'administration et 
de Ia gestion du personnel y compris l'etendue du recours a des personnels sous statuts 
et contrats divers et les problemes qui y sont lies. 

l 'opportunite d'elargir le mandat du Groupe a d'autres sujets sera decidee d'un 
commun accord 

Dans ses travaux, le _Groupe tient compte du principe selon lequel if faut eviter des 
reformes « mecaniques » destinees a augmenter Ia « productivite » a court terme, mais 
qui risqueraient d'avoir des consequences nefastes pour le maintien d'une Fonction 
publique europeenne motivee et performante sur le long terme ». 

La Partie III du document du 17 avril qui est intitulee « Quel role pour le 
fonctionnaire de Ia Commission ? » identifie certains themes de reflexion a approfondir : 

• « Une fonction publique europeenne independante, permanente et competente. 
Pour cela, if faut un recrutement par concours, un Statui so/ide, un systeme de 
promotion transparent et equitable. 

• Une fonction publique europeenne avec une bonne formation. Est-ce que la 
formation benejicie reellement a ceux qui en ont besoin ? Ne faudrait-if pas 
prevoir des periodes de formation obligatoires pour chaque fonctionnaire (et 
certainement le personnel d 'encadrement). Ne devrait-on pas assurer un 
processus de suivi aux cours de management ? Comment peut-on faire face a un 
eventail de langues de plus en plus important ? Comment assurer un processus 
« d 'apprentissage tout au long de Ia vie », qui so it pertinent par rapport aux 
taches a accomplir ? 

• Une fonction publique motivee. Ne faut-il pas prevoir un plan de 
« developpement de carriere »pour chaque fonctionnaire ? Comment developper 
un « esprit maison » au-de/a de I 'activite pro pre de chaque fonctionnaire ? 

• Une fonction publique mobile. Mobile a I 'interieur et entre les DG. Mobile entre 
les carrieres. Mobile vis-a-vis de I 'exterieur. 

• Une fonction publique performante. Y-a-t-il lieu de prevoir pour les grades 
superieurs des contrats a duree limitee (renouvelables) ? Quid des possibilites de 
early retirement ? Quels instruments de recompense et de sanctions ? 

10 



• Une fonction publique disponible et professionnelle. Comment faire ptJur que 
chaque fonctionnaire reagisse de far;on ouverte et professionnelle face aux 
demandes du public, des autres institutions\ et de Ia presse ? (Un projet de code 
de bonne conduite fait deja I 'objet d'une large consultation). 

• Une fonction publique au statui modernise » 

L' ensemble de ces themes presente un interet commun pour les fonctionnaires de toutes 
les institutions communautaires, qui ont tous, pour seul et unique employeur, les 
Communautes europeennes. 

Certains d'entre eux (recrutement, formation, mobilite) constituent des domaines pour 
lesquels un certain degre de cooperation interinstitutionnelle a deja ete recommande et 
mis en ceuvre. Cet aspect particulier est examine dans un chapitre special, a Ia fin du 
rapport. 

Les analyses et conclusions du Groupe portent sur 1' ensemble du personnel, 
independamment de son appartenance a une categorie (A, B, C, D) ou a un cadre (cadre 
linguistique; cadre scientifique et technique) et de son lieu d'affectation (sieges des 
institutions ; Bureaux de representation dans 1 'Union ; Delegations hors Union ; Sites du 
CCR). 
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1. L'ENVIRONNEMENT GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE EUROPEENNE 

1.1. Le contexte de travail a Ia Commission: Evolution des taches, 
nouveaux defis. 

Actuellement,. les competences officielles de l'Union ont atteint un point 
d'equilibre a Ia suite de Ia mise en reuvre du traite d'Amsterdam, mais les 
politiques en vigueur ne sont pas ·statiques. Dans le cadre de ces politiques, 
les services de Ia Commission doivent etre en mesure d'engager le dialogue 
avec les Etats membres, avec les milieux d'affaires et avec de nombreux 
autres groupes d'interet, ainsi qu'avec les consommateurs et le grand public. 
Dans ce contexte, ils devront, de Ia fa9on Ia plus efficace et Ia plus utile, 
faire preuve d'initiative et d'imagination. 11 est indispensable de ne pas 
affaiblir ce role essentiel qui est le leur. Le personnel doit notamment etre 
pret a repondre aux grands defis qui se posent d'ores et deja dans l'Union 
europeenne: Ia creation de Ia "zone euro" et Ia monnaie unique, le suivi et Ia 
mise en reuvre du traite d'Amsterdam et l'elargissement prevu de l'Union 
europeenne a l'Est et au Sud. La Commission doit egalement assumer une 
autre tache essentielle qui est de faire en sorte que les politiques et les 
programmes adoptes par le Parlement europeen ~t par le Conseil soient mis 
en reuvre de Ia fa9on Ia plus efficace possible, que leur application soit du 
ressort de Ia Commission elle-meme, des Etats membres ou d'autres 
organismes (regions, agences ). 

L'action legislative, qui a constitue l'un des elements necessaires de Ia mise 
en place du marche unique, est pratiquement achevee. De ce fait, les taches 
futures de Ia Commission comprendront sans doute, outre l'action legislative 
encore necessaire dans d'autres domaines et le developpement dans le 
domaine des relations exterieures, une part accrue de Ia surveillance des 
politiques deja adoptees ainsi qu'un recours renforce aux instruments 
legislatifs non contraignants (codes de conduite, etc.). 

Tous ces changements exigent une plus grande adaptabilite du personnel 
dans 1 'execution de ses taches et une plus grande souplesse dans Ia gestion 
de ce personnel. 

Bien que son mandat ait trait a Ia partie III du document "La Commission de 
demain", le Groupe a egalement ete informe de certaines initiatives 
mentionnees dans Ia partie II de ce document, ainsi que de l'exercice de 
screening. Illui a notamment ete indique qu'une attention particuliere etait 
apportee aux points suivants: 

• Ia creation d'une structure allegee qui · aurait sa propre logique, et qui 
faciliterait les decisions sur · Ia repartition des portefeuilles dans Ia 
nouvelle Commission; 

• 1' identification des taches qui devraient etre assumees par le service 
public europeen et de celles qui pourraient etre executees ailleurs ; 
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• la delimitation des domaines qui ne doivent pas etre consideres comme 
prioritaires, ce qui pourrait avoir des consequences sur le volume et Ia 
nature des ressources allouees. 

Dans son rapport, le Groupe repond aux points specifiques du mandat et 
considere que sa tache principale est de promouvoir un bon usage des 
ressources humaines dans l'interet du personnel et de la Commission -
elle-meme. II serait tout a fait deplorable que les efforts considerables 
consentis par le personnel du service public europeen pour contribuer au 
developpement de l'Union europeenne soient freines par une demotivation de 
ce personnel ou par l'application de regles et de pratiques depassees, qu'elles 
prennent leur source dans les procedures administratives ou dans le . Statut 
lui-meme. 

Le Groupe espere que son rapport contribuera a motiver fortement le 
personnel et a renforcer sa confiance dans des procedures plus modernes 
dans les domaines suivants: recrutement, perspectives de carriere, 
planification des carrieres, procedures de promotion, regime disciplinaire, 
formation et mobilite. Pour parvenir a ce resultat, il n'y a nul besoin d'un 
cataclysme administratif; neanmoins, le volume de nos ressources humaines 
sera sans doute limite dans les annees a venir et nous devons maximiser la 
valeur ajoutee que nous apportons a l'Union en retour de l'investissement que 
l'Union fait dans les institutions europeennes et dans son personnel. 

1.2. Les ressources humaines de Ia Commission: Forces et 
faiblesses 

Pour l'accomplissement de ses missions, la Commission- c'est-a-dire le 
College des Commissaires- est dependante de son personnel, de sa qualite, 
de sa competence, de sa performance, de son independance et de son 
integrite. 

Dans le processus de mobilisation des ressources_ humaines qui lui sont 
necessaires, la Commission assume toute la responsabilite du choix qualitatif 
de son personnel et de sa bonne mise en valeur. Elle depend en revanche 
largement, mais pas exclusivement, de 1' Autorite budgetaire pour la 
determination finale du volume des ressources humaines mis a sa 
disposition. 

Le Statut de la fonction publique europeenne a permis aux institutions de 
garantir la qualite elevee de leur personnel : 

- Le systeme de recrutement, qui s' appuie sur le recours generalise aux 
concours tres selectifs, a permis d' engager des fonctionnaires de_ qualite. 

Les conditions d'emploi et les perspectives de carriere, ainsi que la 
richesse d'un environnement multiculturel, ont permis de maintenir un 
niveau de performance et de motivation eleve. 

Les dispositions statutaires relatives aux sanctions et au regtme 
disciplinaire, semblables a celles qui existent dans le Statut des fonctions 
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publiques nationales, permettent de redresser les erreurs, et de remedier 
aux defaillances isolees du sys~eme.-

L 'i~age est plus contrastee si I' on examine le volet- quantitatif des 
ressources humaines ~ises a disposition de Ia Commission au cours des dix 
demieres annees. S'il y a inadequation entre les ressources humaines 
statutaires mises a disposition des services et les taches a accomplir, Ia 
responsabilite n' en incombe pas exclusivement a I' Autorite budgetaire . 

Dans les annees 1980, I' Autorite budgetaire n' a repondu que partiellement 
aux demandes de renforcement en personnel statutaire ; ceci a donne lieu au 
developpement de pratiques peu orthodoxes telles que !'utilisation de credits 
operationnels (destines a Ia mise en reuvre des grandes politiques 
communautaires) pour effectuer des depenses de nature administrative, y 
compris Ia mise a disposition de personnel contractuel sous des regimes 
juridiques divers. Ainsi se sont developpes les «mini-budgets» qui furent 
condamnes par Ia Cour des comptes. 

Une correction partielle de cette derive a certes ete apportee par Ia mise en 
reuvre d'un commun accord, entre Ia Commission et I' Autorite budgetaire, 
d'une politique de substitution de personnel statutaire (fonctionnaires et 
agents temporaires) au personnel contractuel - recrute dans les annees 
precedentes. Elle s' est traduite par une t_ransformation de credits en emplois 
(TCE), c'est-a-dire par une reduction annuelle de credits alloues (Partie A du 
budget) pour le recrutement de personnel contractuel et une augmentation 
correspondante du nombre d' emplois inscrits au tableau des effectifs. 

Cette operation de reequilibrage interne des ressources au profit du personnel 
statutaire, s'est effectuee neanmoins a volume global constant, sans qu'un 
jugement n'ait ete porte sur !'adequation de ce volume aux taches de 
conception et de gestion confiees a I' il)stitution. Ceci peut expliquer 
partiellement certaines derives ulterieures qui ont dft etre constatees, telles 
que,- entre autres, Ia creation de bureaux d' assistance technique (BAT), pour 
assister Ia Commission dans ses taches d'execution des grandes politiques. 

Plus recemment, l' institution s' est imposee a elle-meme un objectif de 
rigueur dans l' evolution du volume de ses ressources humaines. Pour 
!'integration des ressortissants des nouveaux Etats membres (Autriche, 
Finlande, Suede), elle a demande, en emplois supplementaires, moins de Ia 
moitie des objectifs de recrutement (550 emplois nouveaux par rapport a un 
objectif de recrutement fixe a une fourchette de 1050/1350 personnes). Ene
s' est en outre fixe un objectif de croissance zero de ses effectifs, hors 
elargissement. 

Elle ne s'est, par contre, pas mise en mesure d'utiliser Ia totalite des 
ressources statutaires mises a sa disposition, en accusant un retard dans le 
recrutement effectif et le pourvoi des emplois vacants. II est aujourd'hui 
particulierement embarrassant, qu' au moment oil 1' institution do it expliquer 
le recours aux ressources extemes tels que les BAT en invoquant une 
insuffisance de ressources statutaires, elle doive en meme temps afficher un 
nombre anormal d'emplois vacants a son tableau des effectifs (670 au 15 
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octobre 1998) alors que le volume incompressible d'emplois vacants en 
cours de pourvoi devrait se situer entre 300 et 400. 

Le n!sultat de ces divers developpements est que la Commission a recours, 
au-dela de ses ressources humaines statutaires, a un volant important de 
personnel contractuel recrute selon des procedures diverses et soumis a des 
regimes juridiques varies. Ce systeme est complexe et coftteux. En outre, du 
fait du sentiment de precarite ressenti par ce personnel, et de Ia juxtaposition 
de personnels de statuts differents pour effectuer des taches identiques, 
1' ambiance de travail est peu prop ice a Ia valorisation maximale des 
ressources. 

1.3. L 'evolution du secteur public en Europe : Grandes tendances. 

A la veille du xXIeme siecle, Ia reforme est le grand defi du secteur public 
en Europe. Les _administrations, confrontees a l'interdependance croissante 
des economies, au changement social et technologique et aux contraintes de 
finances publiques, doivent accomplir leurs missions avec une plus grande 
efficacite, des ressources plus limitees et des ·modes d'action mieux adaptes 
aux realites. 

Dans Ia plupart des Etats Membres, Ia reforme de la gestion publique vise a 
combiner les pratiques modemes de gestion et Ia logique e~onomique tout en 
preservant les valeurs centrales du service public. 

A un systeme domine principalement par le respect des procedures et 
1' application stricte de regles, et largement fonde sur un principe 
hierarchique, est en train de se substituer un nouveau modele de gestion 
publique presentant les caracteristiques suivantes: 

• decentralisation. Les decisions concernant le moyen d' atteindre les 
objectifs fixes ainsi que !'allocation des ressources sont prises plus pres du 
terrain. Ceci permet un meilleur retour d' information sur Ia qualite des 
prestations ; 

• accent mis sur les resultats. Au-dela du respect strict des procedures, 
1' action de 1' administration est jugee par rapport aux resultats obtenus. 
Ces resultats . sont exprimes en termes d' efficience, d' efficacite et de 
qualite du service; 

• amelioration du service offert au public et attention portee a ses 
besoins. La possibilite de choisir lui est de plus en plus ouverte, 
notamment en examinant des. alternatives ·a. l'offre directe de services par / 
1' administration. 

Ceci etant, il n'existe pas de modele unique pour repartir au mieux les 
pouvoirs et les responsabilites entre administrations. Chaque administration 
a un contexte culture!, politique et economique qui determine en grande 
partie ce qui est · souhaitable et possib~e. De meme, si les imperatifs 
budgetaires et les nouvelles methodes de gestion publique encouragent une 
devolution accrue, c'est a chaque · administration qu'il appartient de 
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determiner son propre dosage strategique de decentralisation et de 
deconcentration et de decider comment, ou et a .quel rythme mettre en reuvre 
cette strategie. Seuls les grands principes generaux, tels que !'amelioration du 
rapport coftt-efficacite, et le respect du principe de subsidiarite, sont 
generalement communs. 

1.4. La perception, par ['opinion publique, de Ia fonction publique 
europeenne 

Les enjeux fondamentaux de la construction europeenne, ses objectifs 
ultimes - la paix et Ia stabilite en Europe - et meme ses succes n' ont pas ete 
suffisamment expliques a 1 'opinion publique. 

Du fait de sa plus grande visibilite, la Commission est 1' institution qui 
souffre le plus de ce manque de communication avec le citoyen. Parce 
qu'elle exerce le droit d'initiative que les Traites lui conferent, elle est tres 
souvent accusee d' interventionnisme, de vouloir decider de tout, meme si les 
decisions principales sont prises par d'autres institutions. Les efforts 

· d 'harmonisation, qui sont a Ia base du marche unique, sont parfois utilises 
pour accuser !'institution (« Bruxelles ») d'etre un organe technocratique, 
non soumis au controle de'mocratique et saisi de frenesie reglementaire. 

L' image de marque du fonctionnaire europeen souffre de ce manque 
d'inforrnation. On ne contest,e pas sa compete:'J.Ce professionnelle, mais on le 
classe faciletrient dans Ia categorie des technocrates irresponsables, sans 
contact avec Ia realite et eloignes des preoccupations du citoyen. 

Or, !'administration europeenne est tres differente des administrations 
nationales. Elle s' en distingue, en premier lieu, par le fait qu' elle se consacre 
fondamentalement a ·des taches de conception, d' impulsion et de 
coordination. Meme si elle est appelee a accomplir des taches de gestion 
dans le cadre de Ia mise en reuvre des grandes politiques communautaires, 
elle « n' administre pas », au sens ou le font les administrations des Etats 
membres. 

En ce qui conceme sa dimension .et ses effectifs, avec ses 17.000 
fonctionnaires et agents temporaires, elle a la dimension de l' administration 
municipale de n' importe queUe grande ville europeenne, mais elle reste tres 
loin de la taille des administrations nationales. 

A· cette perception biaisee du role veritable de l' administration et de la 
fonction publique europeenne est venue s'ajouter celle de son statut. 
Quarante ans apres la signature du traite de Rome, un certain nombre de 
lieux communs tout a fait errones continuent a etre propages, parce qu' ils 
n' ont pas ete suffisamment contredits : 

Contrairement a une idee re9ue, l,e fonctionnaire europeen est assujetti, 
comme tout citoyen europeen, a l'impot sur· le revenu; cet impot est 
preleve ala source, c'est-a-dire sur son salaire, comme c'est le cas dans la 
plupart des pays d'Europe; la seule difference est que cet impot est 
preleve directement au profit du budget communautaire, et non pas inscrit 
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en recettes dans le budget d'un Etat membre. Cet impot est progressif et 
son taux marginal est de 45 o/o . Si 1 'on y ajoute tous les autres 
prelevements obligatoires, ce taux marginal est de 1' ordre de 60 %. 

Le frinctionnaire europeen, contrairement aux. fonctionnaires de certains 
Etats membres, contribue a un regime de pension, a un regime de securite 
sociale et a une caisse de maladie . 

Le niveau des remunerations, souvent decrie, est superieur a celui des 
fonctions publiques nationales mais generalement inferieur a celui des 
fonctionnaires nationaux expatries. 

La remuneration du fonctionnaire europeen est transparente et n'est 
assortie d' aucun cotp.plement de type treizieme mois, pecule de vacances 
ou autre prime annexe. 

- Le fonctionnaire europeen n'est pas assimile a un diplomate et n'a done 
pas acces aux produits de consommation detaxes. 

11 importe done desormais que !'institution se dote d'une veritable politique 
d' information en resituant son action quotidienne dans le contexte general 
des objectifs de la construction europeenne, de fa~on a mobiliser 1' opinion 
publique en faveur de ce grand projet. Dans le meme temps, elle devrait 
informer le citoyen europeen sur le mode de fonctionnement interne de 
1' institution, et expliquer la contribution de la fonction publique a la 
construction europeenne. 
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2. POUR UNE MEILLEURE MISE EN VALEUR DES RESSOURCES HUMAINES 

Sous cette rubrique, le Groupe a rassemble toutes les reflexions sur les points de son 
mandat qui visent a maintenir une fonction publique independante, permanente et 
competente, dotee d'une bonne formation, motivee, mobile et performante. 

Le Groupe estime que la bonne mise en valeur des ressources humaines est 
conditionnee par la creation d'un environnement favorable dans les domaines 
suivants: 

• le recrutement 

• Ia structure des ressources humaines de l 'instftution (/onctionnaires, 
autres agents, personnel exterieur) 

• le fonctionnement du systeme categoriel et le deroulement de 
carriere 

• l 'exercice des fonctions d 'encadrement 

• Ia planification des carrieres 

• Ia formation 

• Ia mobilite 

• l 'egalite des chances et Ia non-discrimination 

• Ia jlexibilite dans l 'age d'adm'ission a Ia retraite (retraite 
anticipee/retraite differee). 
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2.1. Le recrutement d_es fonctionnaires 

2.1.1. Profil recherche (generalistes ou specialistes) et niveau de 
recrutement (carriere de base ou carriere intermediaire) 

La Commission a longtemps privilegie le recrutement, aux carrieres de base 
et dans toutes les categories, de generalistes, au sens large du terme (par 
exemple juristes, economistes, titulaires de diplomes de sciences politiques ), 
!'institution ayant avant tout besoin de personnel polyvalent susceptible de 
s'adapter a Ia diversite et a Ia constante evolution des taches qui lui sont 
confiees. Le recrutement aux carrieres de base decoule logiquement d'un 

. concept de fonction publique permanente et independante. 

Afin de repondre a une demande de plus en plus pressante des Directions 
generales, elle a, au cours des cinq demieres annees, elargi ce systeme a des 
recrutements de specialistes (par exemple veterinaires, comptables ), tant en 
categorie A qu'en categorie B, et parfois au niveau de Ia carriere 
intermediai.re (A5/ A4 ; B3/B2). 

Le Groupe considere que· cette approche peut etre maintenue a condition que 
le recrutement de generalistes aux carrieres de base demeure I' orientation 
generale, compte tenu du fait que l'institution est encore appelee a faire face 
a de nouvelles t_aches. Dans ce contexte, le niveau d'experience 
professionnelle a exiger dans les avis de concours devrait etre regulierement 
verifie. 

2.1.2. Limite d'age 

Dans une perspective d'abolition des .Iimites d'age, Ia Commission et le 
Parlement europeen ont opte, dans un premier temps, pour uite limite d' age _a 
45 ans. 

Le Groupe a note que 1' augmentation de Ia limite d' age ne semble pas a voir 
eu un effet notable sur le vi vier de candidatures au concours A 7/6 organise 
par Ia Commission en 1998 (10% seulement de candidats entre 35 et 45 
ans) ; une surveillance de 1' age de recrutement devra neanmoins etre assuree 
dans les annees a venir, afin d'en verifier !'impact sur le deroulement de 
carriere et les regimes de protection sociale. 

2.1.3. Aptitudes linguistiques 

Sur Ia base des dispositions ·statutaires actuelles, !'institution est deja en 
mesure: 

• d'exiger du futur fonctionnaire « Ia connaissance approfondie d'une des 
langues des Communautes » et « une connaissance d'une autre langue des 
Communautes dans Ia me sure necessaire aux Jonctions qu' il est appele a 
exercer ». 

• de specifier, dans les avis de concours, les connaissances linguistiques 
requises par Ia nature particuliere des postes a pourvoir. 
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. 
Le Groupe estime neanmoins que, dans les avis de concours, les exigences 
linguistiques devraient etre mieux adaptees aux fonctions a exercer et que Ia 
Commission devrait exiger Ia connaissance approfondie d 'one des 
langues de 1 'Union et, generalement, Ia connaissance satisfaisante de plus 
d'une autre langue de 1 'Union. 

2.1.4. Listes de reserve et equilibre geographique dans Ie recrutement 

Le systeme juridique du concours est tres specifique aux Institutions 
europeennes. 

Dans les Etats membres qui pratiquent le recrutement par concours pour leur 
fonction publique, les listes de laureats sont etablies et exploitees par ordre 
de merite ; elles sont en outre integralement exploitees car 1' inscription sur Ia 
liste constitue en soi un droit au recrutement pour le laureat. 

Dans le droit communautaire du concours et pour ce qui conceme Ia 
Commission, les listes de laureats sont des « 1istes de reserve » qui : 

• sont etablies actuellement par ordre alphabetique, meme si elles ont 
parfois donne lieu dans le passe a 1' etablissement de groupes de merite. 

• comportent souvent un nombre de laureats nettement superieur au 
nombre d'emplois a pourvoit (Article 5 de l'annexe III du Statut: «Dans 
toute Ia mesure du possible cette liste doit comporter un nombre de 
candidats au moins double du nombre des emp1ois mis au concours » ). 

• sont rarement exploitees a 100% d'une part parce que sur Ia duree 
d'exploitation d'une liste (2 a 3 ans en moyenne pour un grand concours 
general), certains laureats finissent par se declarer non interesses par un 
recrutement dans les institutions ; et d' autre part, parce que chaque 
institution est tenue d'effectuer ~e recrutement sur une base geographique 
aussi large que possible, c'est-a-dire, dans Ia pratique, de respecter, au 
stade du recrutemen~ effectif, un certain equilibre geographique. 

Les inconvenients d' un tel systeme et notamment son impact sur 1' image de 
marque de 1' institution, ont ete mis en evidence depuis 1ongtemps . 

2.1.5. L'organisation materielle des concours . 

Concours generaux EUR15/Concours fractionnes : 

Jusqu'ici Ia Commission s'.est distinguee de plusieurs autres institutions 
(Cour de Justice et Parlement europeen en particulier) en organisant des 
concours generaux ouverts aux ressortissants de tous les Etats membres, et se 
deroulant ( epreuves de preselection et epreuves ecrites) simultanement et sur -
Ia base d'epreuves identiques dans tousles pays de l'Union. 

Cette maniere d'assurer une egalite de traitement entre tous les candidats 
comporte des inconvenients evidents : -
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• le gigantisme de !'operation: 55.000 candidats aux epreuves de 
preselection du concours AS et A 7/6 en 1993, 30.000 candidats a celles 
des concours AS et A 7/6 de 199S ; 

• la mobilisation, a un cout eleve, de moyens importants en infrastructures 
et en personnel : 3 S centres de preselection repartis sur 1' ensemble du 
territoire de l'Union; 650 personnes en mission a partir du siege pour_ 
assurer la surveillance en 199S ; 7 tonnes de materiel et de papier (sujets 
des epreuves) a expedier du siege vers les differents centres de concours. 

Afin d' eviter les problemes · de gestion inherents a toute operation de cette 
envergure, d'une part, et de contribuer de fayon satisfaisante a un certain 
equilibre geographique dans le recrutement, certaines institutions ont choisi 
de fractionner ces operations de recrutement en organisant des concours : 

• par langue (Parlement europeen) 

• ou par specialite ayant un fondement geographique, tel que « juriste de 
droit anglo saxon» par exemple (Cour de Justice). 

La Commission n'a pas souhaite s'engager jusqu'ici dans cette voie. Le 
Groupe estime que la solution reside, pour elle, dans Ia decentralisation des 
epreuves de preselection, tout en maintenant Ia maitrise de 1' institution sur la 
conception, 1' elaboration et la correction des epreuves. Une fois les epreuves 
de preselection terminees, le concours lui-meme ( epreuves ecrites et 
epreuves orales) pourrait continuer a etre organise de fayon centralisee par 
1' institution. 

2.1.6. Conclusions . 

Profil recherche et niveau de recrutement 

La politique des ressources humaines do it continuer a etre fondee sur le 
recrutement de generalistes aux carrieres de base, tout en faisant droit 
aux besoins en specialistes identifies par les Directions generales. 

- Le recrutement au niveau de Ia carriere intermediaire (A5/A4; B3/B2) 
doit rester reserve au recrutement de specialistes. 

Limite d 'age 

Deux institutions s 'etant engagees dans Ia voie du relevement des limites 
d'age, une approche commune devrait etre adoptee par toutes les 
institutions. 

Aptitudes linguistiques 

L 'article 28, paragraphe f) du Statu! devrait prevoir une « connaissance 
approfondie d'une des, langues de /'Union et, en general, Ia 
connaissance satisfaisante de plus d 'une autre langue de l 'Union dans Ia 
mesure necessaire aux fonctions que le fonctionnaire est appele a 
exercer ». 
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Liste de reserve -procedure de recrutement 

Une veritable planification des besoins de recrutement de 1 'institution 
do it etre mise en place, et les concours principaux doivent etre organises 
selon une periodicite reguliere connue a 1 'exterieur (tous les deux ou trois 
ans, selon les types de concours et le nombre de laureats necessaires). 
(Cfinfr~. -

En consequence de Ia periodicite introduite ci-dessus, le nombre de 
laureats devrait etre plus proche du nombre d'emplois a pourvoir ei le 
texte de I 'article 5 de 1 'annexe III du Statut devrait etre reexamine. 

Un delai contraignant do it etre fixe pour Ia nomination des laureats ; ce 
delai peut dependre de Ia periodicite de I' organisation des concours mais 
ne devrait pas depasser, en regie generale, un an a compter de Ia _mise a 
disposition de Ia liste de reserve aupres des Directions generales. 

Les laureats doivent etre dument informes de Ia procedure ulterieure de 
recrutement, de Ia duree de validite de Ia liste de reserve, et le cas 
echeant, de Ia suite reservee aux eniretiens d 'embauche auxquels ils ont 
ete invites. 

Organisation des concours 

Le Groupe estime que, vu le nombre de candidats a un concours general 
unique, et Ia proximite d 'un nouvel elargissement, le moment est venu de 
reexaminer les modalites d 'organisation des epreuves. 

Epreuves de preselection : organisation decentralisee 

maintenir Ia maftrise de I 'institution sur Ia conception, 1 'elaboration et 
Ia correction des epreuves ; 

organiser les epreuves de preselection par langue, dans chaque Etat 
membre. A Bruxelles et a Luxembourg, lieux d 'implantation/ des 
institutions, les epreuves pourraient etre organisees dans chaque langue ; 

renoncer a I 'organisation simultanee des epreuves de preselection le 
meme jour, dans tous les Etats membres, et prevoir des epreuves 
equivalentes, et non pas identiques, pour chaque langue ; 

demander une assistance limitee aux aspects logistiques aux Etats 
membres ou a des organes reconnus par eux, pour qu 'ils mettent a 
disposition I 'infrastructure et un apport de personnel de s.urveillance 
necessaire pour les epreuves de preselection. 
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Epreuves ecrites et orales : organisation centralisee 

comme pour les epreuves de preselection, maintien de Ia maitrise par 
/'institution de Ia conception, de /'elaboration et de Ia correction des 
epreuves; 

organisation centralisee a Bruxelles, des epreuves ecrites et orales, par · 
Ia Commission. Meme pour obtenir les listes de laureats les plus longues 
(300 a 500 laureats), ·1 'acces aux epreuves ecrites n 'est ouvert qu 'a 
1200/2000 candidats issus des preselections. La gestion d'un tel volume 
de candidatures de fa<;on centralisee demeure possible ; 

- organisation simultanee des memes epreuves dans toutes les langues. 

Concours specialises 

Pour les concours specialises, le recours · aux preselections et le mode 
d'organisation, centralise -ou decentralise de Ia preselection, seront choisis 
en fonction du nombre de candidatures previsibles. 
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2.2. La structure des ressources humaines de /'institution 

Depuis le debut des annees 1990, Ia structure des ressources humaines a 
toujours constitue un sujet de preoccupation pour 1' institution et pour 
I' Autorite- budgetaire. La condamnation du systeme des mini-budgets, suivi 
de 1 'operation de reequilibrage des ressources au profit du personnel 
statutaire par Ia transformation de credits en emplois en constituent Ia 
meilleure demonstration. La surveillance statistique du recours a des 
ressources extemes continue, mais il n' est pas demontre que Ia croissance de 
ces ressources est maitrisee. 

Le recours a du personnel d' appoint est tout a fait legitime dans le cadre 
d'une gestion souple des ressources humaines. Cependant, Ia part prise par le 
personnel contractuel dans 1' ensemble des ressources humaines demontre 
so it une inadequation entre les taches confiees a 1' institution et les effectifs 
de fonctionnaires; so it une insuffisante selectivite dans 1' identification des 
taches prioritaires de 1' institution. 

En definitive, Ia Commission fait appel actuellement a du personnel sous 
contrat de courte _ duree pour couvrir des besoins structurels. Cette 
contradiction est exploitee par les services utilisateurs qui essaient d'obtenir 
des derogations aux regles regissant Ia duree des contrats afin de maintenir le 
personnel contractuel en place le plus longtemps possible. Elle est egalement. 
denoncee par les personnels concernes qui ne comprennent pas pourquoi ils 
sont maintenus dans un statut precaire et qui commencent a organiser des 
actions de mobilisation et de revendication. 

L' institution do~t a voir a cceur de resoudre cette contradiction afin que Ia 
politique du personnel retrouve sa coherence et que les personnes soient 
traitees de fa~on rationnelle et equitable. 

Les ressources humaines dont dispose Ia Commission peuvent etre reparties 
en quatre grandes categories : 

• Les fonctionnaires regis par le Statut. 

• Le personnel regi par un reglement du Conseil (RAA, regime applicable 
aux autres agents : agents temporaires, auxiliaires, agents locaux et 
conseillers speciaux). 

• Le personnel regi par la legislation du travail du pays hote ou une autre 
legislation nationale du travail : interimaires, prestataires de service, 
contractuels divers de droit prive. 

• Des experts nationaux detaches (END) mts a disposition de Ia 
Commission par les Etats membres. 

Le systeme est d'une grande complexite, du seul fait de !'existence de 
differe~tes categories de contrats. Cette complexite est accrue par le recours 
a des BAT. 
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2.2.1. Les donnees du probleme 

Les fonctionnaires 

Les fonctionnaires sont recrutes dans les limites fixees par le tableau des 
effectifs ado pte par 1 'Auto rite budgetaire. Les effectifs, en place 
actuellement, sont.au nombre de: 

• 15.916 (fonctionnement) 

• 921 (recherche) 

Les ressources humaines regies par le RAA. 

a) Agents temporaires 

(422 A, 207 B, 108 C, 13 LA- budget de fonctionnement) 
· (1.053 A, 467 B, 695 C, 28 D- budget de la recherche) 

Les agents temporaires du budget de fonctionnement occupent generalement 
des postes temporaires inscrits au tableau des effectifs (art. 2a et 2c du 
RAA). Les agents temporaires du budget de la recherche occupent des 
emplois permanents du tableau des effectifs « Recherche » (art. 2d du RAA). 
Le statut temporaire de !'ensemble de ces agents ne signifie nullement qu'ils 
sont affectes a ~es taches temporaires. 

b) Agents auxiliaires 

(h/an- 115 A, 136 B, 605 C, 38 D - budget de fonctionnement) 
(h/an- 28 A, 54 B, 212 C, 8D- budget de recherche) 

Les agents auxiliaires n' occupent pas des postes autorises dans le tableau des 
effectifs et le nombre de recrutements est conditionne par la disponibilite des 
credits dans la partie A du budget ( ou pour certains services- par les credits 
sur Ia ligne concemee de la partie B). 

Les auxiliaires doivent etre en pnnctpe utilises pour assurer un 
rem placement momentane ou pour permettre d' effectuer des taches 
presentant un caractere passager et repondant a une necessite urgente. Dans 
la pratique, ils sont utilises en fonction de leurs aptitudes et de leurs 
connaissances et ont tendance a ne plus couvrir un besoin momentane en 
personnel d'appoint mais plutot un besoin structure!. C'est la raison pour 
laquelle la CoJ!lmission a propose de porter la duree maximale du contrat 
d'auxiliaire a 3 ans. 

c) Agents locaux (180 dans les Bureaux de representation, 1.579 
dans les Delegations hors Union) 

Les agents locaux peuvent, en vertu du RAA, etre recrutes, conformement 
aux usages locaux, pour: · 

- executer des taches manuelles ou de service dans un emploi au siege ~ 
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- executer des taches d'execution aupres des Bureaux de representation de 
la Commission dans les Etats membres ; 

- executer d' autres taches dans les Delegations de Ia Commission situees 
hors Union. 

La Commission, a 1' occasion d' une operation de titularisation des agents 
locaux du siege pendant les annees 1980, s' est engagee a ne plus recourir a 
ce type de personnel pour executer des taches manuelles et de service. Le 
Parlement, apres avoir observe la meme attitude, vient de recourir a nouveau 
au recrutement d'agents locaux pour les puericultrices de_ sa creche. 

Par ailleurs, une · nouvelle categoric d' agents locaux existe dans les 
delegations de Ia Commission hors Union·: il s'agit des agents locaux 
d'assistance technique (ALAT), qui sont au nombre d'une centaine, et dont 
le statut juridique, suite aux observations repetees de Ia Cour des comptes, 
fait 1 'objet de dispositions proviso ires, en attendant une eventuelle revision 
duRAA. 

Le personnel_ contractuel regi soit par Ia legislation du travail du pays 
hole, soil par une autre legislation du travail nationale ' 

a) Interimaires 

(h/an - 42 B, 389 C, 21 D - budget de· fonctionnement) 
(h/an- 60 B, 258 C, 15 D- budget de recherche) 

11 s' agit du personnel non statutaire ayant un lien contractuel avec une 
agence d'interim qui beneficie d'un contrat cadre avec !'Institution. Le 
recrutement de ce personnel est finance par Ia partie A du budget et certaines 
I ignes de Ia partie B. 

Ce personnel est utilise pour des travaux de nature ponctuelle (remplacement 
de. courte duree d'un agent statutaire, surcroit extraordinaire de travail, ou 
necessite d'assurer un travail exceptionnel dans un service). Comme pour les 
agents auxiliaires, le recours aux interimaires tend de plus en plus a repondre 
a des besoins structurels. 

b) Assistance technique 

L'assistance technique est Ia rubrique sous laquelle il est le plus difficile de 
recenser les ressources. 

C'est ce qui explique que des enquetes ·periodiques doivent etre 
regulierement effectuees afin d'assurer une mise a jour des statistiques 
disponibles. La fiabilite des recensements depend done de Ia qualite des 
info.rmations fournies par les Directions generales dans le cadre de ces 
enquetes. 

Sous Ia rubrique «assistance technique», sont n:!pertoriees les prestations de 
services de toute nature : 
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- une assistance technique pour la mise en reuvre d'actions ou de 
politiques 

- des prestations dans le domaine informatique 

- certaines prestations dans le domaine linguistique (interpretes et 
traducteurs free-lane~, professeurs de langues) 

- des prestations specialisees dans le domaine des publications et de 
1' information 

une assistance technique dans 1 'execution de taches liees au 
fonctionnement de !'institution: personnel medico-social (infirmieres, 
puericultrices, personnel de restauration), gardiennage des immeubles. 

Cette assistance technique fait 1' objet de prestations so it intra-muros soit 
extra-muros, et il peut s' agir de contrats directs avec la Commission, so it a 
duree determinee, so it a duree i.ndeterminee. 

Une nouvelle forme d'assistance technique extra-muros s'est developpee 
au cours des annees recentes : les BAT 

Le recours aux BAT a pris son origine dans les annees 1980 dans quelques 
Directions generales, sous la pression de missions a accomplir impliquant 
une mobilisation de ressources humaines depassant les moyens dont ces 
services disposaient. 

Ce phenomene a fait !'objet d'une analyse approfondie par !'Inspection 
generale des Services (IGS). L 'IGS a defini un BAT comme « une structure 
externe, de nature juridique variee (ASBL, Fondation, Agence, Groupement 
d'interet economique, SPRL, Universite, etc.) fournissant en continu un 
support a Ia Commission, en liaison avec la mise en reuvre d'un programme 
communautaire, en principe apres une procedure d'appel d'offres ». 

D'apres le rapport de l'IGS, depose en novembre 1997, mais fonde sur des 
statistiques de 1996, le phenomene des BAT touchait, en 1996., 14 Directions 
generales ; les BAT, au nombre de 51, employaient ~ 650 personnes et 
participaient a la mise en reuvre de 45 programmes ou. politiques. La 
retribution des services rendus par les BAT etait estimee a 79 MioECU ; les 
credits operationnels geres par la Commission a travers les BAT s' elevaient 
a environ 270 MioECU. 

Depuis l'origine, le developpement de cette forme d'~ssistance technique 
. extra-muros n' a pas ete encadre autrement que par les regles de passation des 

marches. II n' a nullement · ete integre dans la problematique des ressources 
humaines de 1' institution, et n' a pas donne lieu a une definition precise des 
taches qui pouvaient etre confiees aux BAT. 

Depuis 1993, la Commission fournit chaque annee a I' Autorite budgetaire, 
dans un document annexe a l'avant-projet de budget, un « bilan d'utilisation 
des ressources externes ». La derniere situation, etablie au 31.12.1997, et 
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annexee a l"avant-projet de budget pour 1999, faisait etat, SODS Ia rubrique 
assistance technique, d'un total de 1. 980 hommes/annee. 

Le Groupe s' abstient de porter un jugement definitif sur ces chiffres car il a 
ete informe du fait qu'une nouvelle enquete statistique a ete lancee aupres 
des services. 

Les experts nationaux detaches (END) (+/- 600 personnes/an) 

II s' agit des fonctionnaires nationaux ( ou exceptionnellement des employes 
du secteur prive) mis a Ia disp~sitiqn de Ia Commission pour une pe:t_iode 
inaximale de 3 ans. Les END continuent de percevoir leur salaire de leur 
employeur et re9oivent, le cas echeant, de Ia Coriunission des indemnit~s 
journalieres. 

Ce personnel apporte une expertise precieuse a Ia Commission et sa loyaute 
a l'egard de }'Institution n'est pas mise en question. 

II est appele a accomplir des taches dans le cadre d'un programme de travail 
preetabli et, sauf mand~t special accorde so us I' autorite du Membre de Ia 
Commission responsable, il est exclu de tout acte officiel par lequel Ia 
Commission exerce- ses prer?gatives de droit public. En outre, il ne peut 
engager Ia Commission vis-a-vis de I' exterieur. 

II appartient a Ia Commission de_ v~iller au respect de ces regles. 

2.2.2. Les inconvenients du systeme 

Le taux de dependance de l'institution vis-a-vis du personnel exteme parait 
eleve et non maitrise. 

Sur Ia b~e des informations figurant en annexe a I' avant-projet de budget 
pour 1999, le total des -ressources extemes (y compris auxiliaires et END) 
s'elevaient, en 1997, a 3.955 hommes/annees. 

D 'apres les memes sources, le taux _de dependance global de I' institution 
vis-a-vis du personnel exteme, c' est-a-dire Ia part des ressources extemes 
dans 1' ensemble des ressources humaines, etait de 20,5 % en 1997. 

Le cout salarial, impute au budget du personnel exteme, est proche du cout 
. 4'un fonctionnaire et parfois plus eleve. 

Par rapport aux fonctionnaires, le cout budgetaire des auxiliaires est 
pratiquement du meme niveau, tandis que celui des interimaires est 
d' environ 10% plus eleve, bien que leur salaire net, verse par les agences 
d' interim, sur Ia base_ de Ia legislation nationale, so it sensiblement inferieur a 
celui des fonctionnaires au niveau B5-1 et C5-1. Pour I' assistance technique 
foumie par des prestataires de service, le cout annuel moyen est encore plus _ 
eleve, avec des variati9ns importantes en fonction du niveau et de Ia 
personne concemee. 
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Les pratigues constatees dans le recours a ce personnel sont peu orthodoxes 

Les Directions generales considerent que ce personnel est indispensable de 
fa<;on structurelle et cherchent a prolonger au maximum Ia duree du lien 
direct ou indirect avec !'institution. Pour maintenir en place un personnel 
so us contrat de courte duree, l' institution en arrive a accorder a une meme 
personne plusieurs contrats successifs- interimaire, auxiliaire, prestataire de 
service - avec des conditions d' emploi et de couverture sociale differentes 
alors qu'elle exerce les memes fonctions. 

Le systeme est vulnerable 

De telles pratiques exposent 1' institution a des critiques en ce qui conceme le 
respect de Ia legislation nationale du travail et a des demandes de 
requalification de contrats de duree determinee en contrats a duree 
irideterminee. En outre, le systeme actuel ne permet plus de garantir que les 
taches de puissance publique soient exclusivement effectuees par du 
personnel statutaire. 

Conclusions generales 

~e Groupe estime qu 'il convient de simplifier Ia structure des ressources 
humaines dont dispose /'institution et d 'en rationaliser le coiit, en mettant en 
place un systeme comprehensible et acceptable - conditions necessaires 
pour le faire respecter -. //lui parait ainsi indispensable de : 

Definir clairement les taches qui doivent etre executees par des 
fonctionnaires ou agents temporaires et celles qui peuvent etre executees 

. par d 'autres categories de personnel contractuel, voire celles qui 
pourraient etre externalisees ; 

Dresser une liste exhaustive· de toutes les taches et fonctions assurees 
par les prestataires de service, et identifier celles qui peuvent etre 
conjiees a du personnel couvert par le RAA, et celles qui peuvent etre 
external isees. 

Doter /'institution d'un instrument fiable permettant un recensement 
automatique des ressources externes, de leur coiit unitaire total, ainsi que 
ieur presentation dans le budget. 

En fonction de cette definition, porter un jugement sur Ia part que do it 
representer le personnel contractuel d'appoint dans le volume global des 
ressources humaines (flexibilite). Si le taux de dependance du personnel 
contractuel est juge trop .... eleve, et que le besoin de telles ressources est 
neanmoins considere comme structure/, I 'institution do it demander a 
l'Autorite budgetaire une nouvelle operation de transformation de credits 
en emplois, qui doit etre au moins budgetairement neutre. 

Maintenir Ia centralisation de Ia procedure de recrutement du personnel 
contractuel, meme si les enveloppes budgetaires destinees a couvrir le 
cout de ces recrutements sont decentralisees ; 
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Reexaminer le bien-{onde.et clarifier /es conditions du recours aux BAT, 
(description des taches, implantation extra-muros, etc.), veil/er au respect 
de ces conditions en renjor9ant I 'encadre_ment de I 'utilisation des BAT 
Revenir, dans Ia mesure du possible, a un recours aux ressources 
humaines regies par le RAA. 

Conclusions speci_fiques concernant le personnel contractuel 

a) Retour a /'application complete du RAA 

Le Groupe estime qu 'il convient de : 

privilegier le recours aux contrats couverts par le RAA et de definir les 
conditions de recours aux agents temporaires, aux auxi/ialres, et aux 
agents /ocaux, dans Ia perspective egalement d'un reg/ement de Ia 
situation des ALAT; 

supprimer toute possibilite de concours . interne de titularisation et 
limiter I 'acces au statut de fonctionnaire a Ia seule voie des concours 
externes; 

utiliser toutes les possibilites prevues par le RAA de renouvelleme,nt des 
contrats d 'agents temporaires, y compris jusqu 'a ce qu 'i/s deviennent 
contrats a duree indeterminee; 

. relancer Ia proposition de prolongation du contrat d'auxiliaire jusqu 'a 
un maximum de 3 ans, comme c 'est le cas actuellement pour les experts 
nationaux detaches ; 

rlexaminer I 'opportunite de recourir a nouveau aux agents locaux pour 
des taches de service a accomplir aux sieges ; 

-adapter /es methodes de selection et de recrutement a Ia duree qui sera 
retenue pour les differents contrats, et a Ia nature des fonctions : 
procedure . de selection specifique et transparente pour les agents 
temporaires et les auxiliaires. 

b) Les ressources humaines non couvertes par le RAA 

Limiter strictement le recours au personnel interimaire aux besoins de 
remplacement et aux cas de surcharge de travail de tres courte duree ; 

D 'une maniere generale, veiller au respect des reg/es applicables au 
recours et a l 'utilisation de ces res sources, y compris /e respect, par le 
contractant, de Ia legislation social e. 
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c) A terme, creation d'un nouveau regime 

Le Groupe considere qu 'il serait utile d'examiner Ia possibilite d'introduire, 
a moyen terme, une revision radicale du RAA visant a le remplacer par un 
regime sui generis et unique d 'agent contractuel, pour une duree determinee 
ou indeterminee selon Ia nature des taches et les besoins de I 'institution, 
dans le souci d'une gestion maitrisee des ressources humaines 
contractuelles. 
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2.3. Le systeme categoriel et le developpement de carriere 

2.3.1. La situation actuelle 

Le personnel de la fonction publique europeenne est classe en quatre 
categories en fonction de son niveau de formation et de qualification lors du 
recrutement ( categorie A : niveau universitaire; categorie B : niveau_ de 
1' enseignement secondaire; categorie C : niveau de 1' enseignement moyen ; 
categorie D : niveau de 1' enseignement primaire ). 

Au..;dela de ces categories A, B, C, D, le systeme comporte des «cadres» 
particuliers : le cadre LA, cadre linguistique pour les emplois de traducteurs 
et d'interpretes, et le cadre scientifique et technique, pour la grande majorite 
du personnel remunere sur le budget de recherche. 

En ce qui concerne le systeme de categories A, B, C et D, !'institution s'est 
deja interrogee sur la possibilite de remedier a la rigidite qui lui est 
inherente : la derniere tentative de reforme remonte aux annees 1984-1988 et 
n'est jamais parvenue au stade de la proposition formelle de modification 
des regles en vigueur, malgre une analyse detaillee des avantages et 
inconvenients d'un systeme alternatif « d~echelle unique» effectuee en 1990, 
par un groupe interinstitutionnel. 

Un certain cloisonnement entre categories s'est instaure, parce que le 
systeme de passage de categories par concours sur epreuves ecrites et orales 
n' est pas ada pte, et n' a pas ete utilise correctement ( frequence des concours 
insuffisante, nombre insuffisant de possibilites offertes pour le passage a la 
categorie supei'ieure ). Ce manque de flexibilite, combine avec une 
progression de carriere assez rapide dans les grades de base et les grades 
intermediaires, se traduit ·par un blocage des carrieres au sommet des 
categories B, C et D, lui-meme generateur de frustration et de demotivation. 

Le systeme actuel est inadapte parce qu'il est fonde sur le concept de 
« dip lome donnant acces a la categorie ». En effet, 1' allongement de la 
scolarite obligatoire et la diversification des formations specialisees et des 
diplomes ne permettent plus d'associer, hormis pour la categorie A, les 
categories a un niveau de diplome particulier. 

En ce qui concerne le cadre LA, la seule reforme effectuee depuis l'origine a· 
consiste, depuis fevrier 1994, a permettre, par un processus de 
« decloisonnement », une certaine osmose entre le cadre LA et la categorie 
A. 

Le Groupe a egalement note que !'existence d'un C3:dre scientifique et 
technique conduit a la coexistence de deux politiques de personnel - 1 'une 
appliquee au personnel remunere sur des credits de fonctionnement, et 
1' autre appliquee au personnel remunere sur les credits de recherche. 

A la lumiere des dysfonctionnements releves et des analyses deja faites dans 
·le passe, le Groupe a examine successivement : 
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- Ia possibilite d'une refonte generale du systeme actuel de categories et de 
grades; 

- Ia solution du maintien du systeme actuel, assorti d'une reforme du 
systeme de passage de categorie .. 

2.3.2. Refonte generale du systeme actuel de categories 

L'objet d'une telle reforme est de redefinir Ia notion de developpement de 
carriere, qui, dans Ia perception actuelle, est trop souvent assimilee au simple 
acces au grade ou a Ia categorie superieure. Un veritable developpement de 
carriere doit impliquer egalement une evolution dans Ia nature des fonctions 
et le niveau de responsabilites assumees. 

La promotion au grade superieur n' etant pas fondamentalement subordonnee 
a un changement dans Ia nature des taches et le niveau de responsabilites 
assumees par les promus, Ia differenciation des grades it l'interieur de chaque 
categorie n' est pas utile. 

Une refonte generale du systeme actuel pourrait ainsi s'articuler autour de 
trois elements essentiels : 

- Ia suppression des grades et Ia definition d'un certain nombre d'echelons 
a 1' interieur de chaque categorie ; 

- l'instauration d'un mecanisme de changement de categorie reforme selon 
le schema decrit ci-apres; 

- I' identification de differents points d' entree pour le recrutement . 

L'introduction d'une telle echelle unique a l'interieur de chaque categorie, 
pourrait etre globalisee au niveau de 1' ensemble des categories, ce qui 
impliquerait une repartition de toute Ia gamme des «fonctions » sur cette 
echelle unique. 

Le Groupe a note qu'une telle reforme, envisagee par Ia Commission dans 
les annees 1980, n'a pas pu obtenir un avis favorable des autres institutions. 

2.3.3. Maintien du systeme actuel assorti d'une reforme du systeme de 
passage de categorie 

Le Groupe estime qu'il est possible d'introduire une plus grande fluidite 
dans le developpement de carriere, et le passage d'une categorie a une autre 
selon le schema suivant : 

- maintien de Ia distinction actuelle entre categories, carrieres et grades ; 

- modification de 1' annexe 1 du Statut afin de redefinir 1es emp1ois-types a 
Ia lumiere de 1' evolution des taches ; 

- revision des modalites de passage du cadre LA a Ia categorie A et vice
versa; 
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amelioration du systeme actuel de passage de categories sur les points 
suivants: 

• Les concours sur epreuves ecrites. et orales seraient remplaces par un 
systeme de selection inoins academique visant a verifier I' aptitude du 
fonctionnaire a exercer des fonctions differentes a un niveau de 
responsabilite superieur ; 

• Ia selection serait annuelle, organisee au niveau de Ia Commission, et 
le nombre de postes a pourvoir chaque annee par passage de categorie 
serait fixe en fonction des disponibilites budgetaires et des perspectives 
de recrutement par Ia voie exteme ; 

• les exercices de passage de categorie devraient garantir Ia meme 
transparence que les procedures actuelles de promotion a I' interieur 
des categories, avec Ia participation des representants du personnel ; 

• les Directions generales seraient tenues d'identifier des emplois 
susceptibles d'etre pourvus par voie de passage de categorie, en les 
assortissant d'une description detaillee des taches. Elles seraient 
ensuite tenues de proceder rapidement a Ia nomination des 
fonctionnaires retenus, des que les resultats de Ia selection seraient 
disponibles; 

• des criteres de classement dans Ia nouvelle categorie devraient etre 
etablis afin d' eviter que le passage de categorie ne se traduise par un 
gel salarial sur plusieurs annees; 

• une periode de formation obligatoire serait prevue pour preparer les 
fonctionnaires admis dans Ia categorie superieure a leurs nouvelles 

· taches et leurs nouvelles fonctions. 

Ces mesures, conjuguees a:vec celles du retour a I' application du RAA, 
conduiraient a 1' abolition de tout concours interne. 

2.3.4. Conclusions 

Le Groupe preconise le maintien du systeme actuel assorti de Ia reforme du 
regime de passage de categorie, telle que decrite ci-dessus (remplacement 
des concours internes par une autre forme de selection); 

En ce qui concerne le passage du cadre LA vers Ia categorie A, et vice-versa 
(« decloisonnement »), le Groupe suggere de supprimer Ia clause selon 
laquelle le fonctionnaire ainsi mute n 'est promouvable que 2 ans apres sa 
mutation. 

Que/ que soil le systeme categoriel qui sera retenu, le Groupe. estime que le 
systeme des carrieres pourrait etre revu de tel/e. sorte que le recrutement a 
Ia carriere de base se fasse a un niveau inferieur au niveau retenu 
actuellement. 
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Une telle demarche. permettrait d 'augmenter Ies effectifs a masse salariale 
ega/e. . Compte tenu des implications pecuniaires d 'une telle demarche, le 
Groupe estime qu 'une negociation sur ce point ne peut avoir lieu que dans le 
contexte de Ia negociation de ,Ia methode d 'adaptation des remunerations 
qui expire le 30 juin 2001. · 

0 

0 0 

Le Groupe souligne qu' il est important que l' ensemble du personnel ait 
entiere confiance dans tout nouveau systeme de developpement de carriere. 
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2. 4. L 'exercice des fonctions d 'encadrement 

Le Groupe est conscient que les structures de la Commission font 1' obJet 
d'un examen separe dans le cadre de I' operation« Dessiner la Commission 
de demain » et que les resultats de cet examen pourront comporter des 
implications sur la. structure de l'encadrement a la Commission. II juge 
neanmoins opportun de porter un jugement global sur la structure actuelle 
afin que des le~ons puissent en etre tirees pour l'avenir. 

2.4.1. Definition 

La fonction d' encadrement est une fonction de responsabilite qui com porte 
de nombreuses charges et obligations. A chaque niveau hierarchique, quatre 
fonctions au moins doivent etre exercees : 

- une fonction d' initiative, d' impulsion et de conception d' actions et de 
politiques ; 

- une fonction de supervision de la mise en ceuvre des politiques et de 
gestion financiere ; 

- ·une fonction de gestion administrative et de personnel ; 

- une fonction de communication avec le personnel. 

Aucun echelon hierarchique -n' est utile s' il n' est pas depositaire de c·es 
differentes responsabilites. 

2.4.2. Ia structure de l'encadrement actuel et le nombre de fonctions 
d' encadrement 

Dans Ia terminologie utilisee a la Commission, il faut distinguer niveau 
hierarchique et poste d' encadrement. 

La structure hierarchique de Ia Commis~ion comporte essentiellement trois 
niveaux: 

- Directeur general (grade Al), eventuellement assiste d'im ou de plusieurs 
Directeurs generaux adjoints 

- Directeur (grade A2) 

- Chef d'unite (grades A3/A4/A5). 

Au-dela des emplois « hierarchiques », Ia Commission comptabilise parmi 
les postes « d'encadrement » les emplois de conseillers principaux et de 
conseillers. 

Encadrement superieur 

Les fonctions de Directeur general et de Directeur sont clairement reliees a Ia 
gestion d'une equipe. La fonction de directeur general adjoint ne constitue 
un veritable niveau hierarchique que dans Ia mesure ou le titulaire est 
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effectivement charge de l'encadrement-d'un certain nombre de Directions, ce 
qui est le cas dans certaines Directions generales. Dans les autres cas, il 
assiste le Directeur general, et exerce sa suppleance en cas d'absence ou 
d' empechement. 

Les fonctions de Conseillers principaux sont fortement concentrees au 
Service Juridique pour des raisons d' organisation partic~liere a ce service, et 
a Ia DG XIX du fait de 1' affectation a cette DG des conseillers prihcipaux en 
ressources ( dits conseillers « SEM 2000 » ). Dans les deux cas, les conseillers 
principaux sont en veritable position d' encadrement et leurs taches sont 
clairement definies. 

Encadrement intermediaire 

Le taux d' encadrement au niveau intermediaire a ~te fortement accru par Ia 
politique dite de « l'encadrement intermediaire », 1ntroduite en 1988 et 
fondee sur le principe de la . dissociation du grade et de 1' emploi ; elle a 
permis de faire acceder les administrateurs principaux de grade AS ou A4 
aux emplois de chefs d'unites. 

Cette politique a certes eu des effets positifs : elle a entraine un 
rajeunissement de Ia population des chefs d'unites et contribue a Ia 
motivation du personnel, qui a vu s' ouvrir des perspectives interessantes de 
developpement de carriere. 

Neanmoins, elle a egalement entraine, dans certains cas, Ia creation d'unites 
de trop petite taille. 

Non seulement Ia taille moyenne. des unites a ete reduite mais de plus, 
!'habitude a ete progressivement prise de creer, aux cotes du chef d'unite, 
une fonction de chef d'unite adjoint. Si cette fonction ne presente pas 

· toujours un interet evident pour la bonne gestion de 1 'unite, il existe en 
revanche une fonction de chef de secteur qui est d'une reelle utilite 
fonctionnelle, dans les unites d'une certaine taille et devant -accomplir 
certaines taches. 

La fonction de conseiller est mal definie, et, de facto, devalorisee. Cette 
devalorisation est le resultat du processus de nomination a ces fonctions. 
Dans de trop nombreux cas, cette nomination intervient : 

- quand !'institution decide de retirer a un chef d'unite la fonction de. 
diriger une equipe ; 

- quand 1' institution souhaite accorder a un fonctionnaire une promotion 
au grade A3 sans pouvoir le nommer simultanement a la fonction 
correspondante . 

Au 1 er octobre 1998, il y avait 1 ?2 conseillers en place. 
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2.4.3. La reversibilite des fonctions d'encadrement 

Le Groupe a examine I' idee de rendre temporaire les fonctions de AI et A2, 
formule qui est appliquee dans d' autres organisations. Cette approche a ete 
consideree a Ia lumiere des dispositions particulieres de retrait d' emploi 
(Article 50), dont les modalites financieres sont examinees.au point 4.4. du 
present rapport. 

Le systeme en vigueur donne des possibilites de retrait d'emploi considerees 
comme suffisantes par le Groupe et il correspond a Ia necessite d' assurer Ia 
continuite et I' independance necessaires au plus haut niveau de Ia fonction 
publique ~uropeenne. 

En outre, selon les dispositions de I' Article 50, avant de proceder au retrait 
d 'emploi dans I' int¢ret du service, Ia possibilite d' affectation a un autre 
emploi au sein de-l 'institution doit etre examinee. L 'examen des modalites 
fmancieres d'application de I' Article 50 mentionne ci-dessus dojt etre vu 
dans un contexte dans lequel le retrait d' emploi devient exceptionnei· par 
rapport a Ia reaffectation a un autre emploi. 

D' autres systemes rendant les fonctions de A 1 et A2 temporaires ont ete 
explores, notamment ceux oil -les fonctionnaires de grade A 1 et A2 seraient 
nommes parmi les fonctionnaires A2/ A3 de Ia Commission pour une duree 
limitee et reintegreraient leur grade d'origine a Ia fin de leur« mandat ». Le 
Groupe a cependant considere que de telles approches·n'etaient pas de nature 
a garantir I' independance necessaire au bon exercice de ces fonctions et 
qu~elles pourraient porter atteinte au besoin de continuite des services par 
rapport aux changements politiques. 

Pour ce qui est de I' encadrement intermediaire, 1' aptitude aux fonctions 
d' encadrement devrait etre decelee aussi. tot que possible dans Ia carriere par 
le superieur hierarchique, notamment au moment de Ia notation. La 
procedure de selection devrait etre orientee vers 1' appreciation particuliere de 
ces aptitudes~ et accompagnee .d' actions de formation specifiques. Parfois 
cependant, !'inaptitude a l'encadrement n'est pas decelee au moment de Ia 
nomination, ou se revele au fil du temps. De telles situations n' ont jusqu' a 
present pas ete traitees de maniere satisfaisante. 

Une des faiblesses reconnues de Ia polltique d'encadrement intermediaire est 
en effet sa rigidite: une fois qu'un fonctionnairea accede a un~ fonction de 
chef d'unite, il demeure generalement jusqu'a Ia fin de sa carriere dans 
I' encadrement, meme s' il faut pour cela le nommer a des fonctions de 
conseiller sans veritable valeur ajoutee :eour !'institution. Une telle situation 
presente des_ inconvenients majeurs pour cette derniere: absence de 
flexibilite dans la gestion des carrieres au dela du niveau AS, ten dance a 
I' inflation des fonctions d' encadrement ( cf. supra), mauvaise utilisation des 
competences et de l' experience des fonctionnaires. 

Le Groupe ·estime que Ia Commission ne doit pas hesiter a faire sortir 
certains fonctionnaires de I' encadrement des lors que leur inaptitude en ce 
do maine s' est revelee. Cette sortie ne do it pas apparaitre comme une 
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(6) 

sanction ou la constatation d'une insuffisance professionnelle, mais au 
contraire comme u~e opportunite pour le fonctionnaire de retrouver au 
niveau approprie des fonctions correspondant aux qualites qui lui avaient 
permis d' entrer dans 1 'encadrement. 

2.4.4. Ia mobilite des fonctionnaires occupant des fonctions 
d' encadrement 

Pour les titulaires de fonctions d' encadrement, on entend, par mobilite, le 
passage d'une fonction d'encadrement effective (diriger une equipe) a une 
autre fonction d' encadrement effective. 

L'objectif d'une telle mobilite est d'enrichir et de diversifier !'experience de 
management acquise a uncertain niveau avant un eventuel passage au niveau 
superieur. Cette mobilite doit etre encouragee. 

2.4.5. L'acces au grade A3 pour l'encadrement intermediaire 

A l'heure actuelle, l'acces au grade A3 est ouvert selon deux voies 
differentes : 

- une premiere « filiere » par laquelle un fonctionnaire de grade A4 est 
nomme a un emploi de chef d'unite dont le niveau de pourvoi ~ ete 
prealablement fixe - par le Directeur general de la DG IX - au niveau 
A3; 

une deuxieme « filiere »qui permet aux chefs d'unites confirmes, qui ont 
accede a cet emploi d'encadrement au niveau A5 -ou A4, d'etre promus, 
sur place, selon une procedure de selection au choix. 

Le Groupe s' est interroge, s~s arriver a une position commune, sur la 
possibilite de revaloriser la fonction d'encadrement intermediaire de grade 
A3, en limitant l'acces au grade A3 aux fonctionnaires occupant deja un 
paste d'encadreinent intermediaire (chef d'unite ou conseiller). En 
consequence, la premiere filiere pour le grade A3 serait supprimee, et l' acces 
aux · fonctions d' encadrement intermediaire ne se ferait plus qu' au grade A5 
ouA4. 

2.4.6. Conclusions 

Redejinir les responsabilites de chaque niveau d'encadrement 

Chaque Directeur general/chef de service do it : 

dejinir par ecrit les taches et les responsabilites de chaque niveau 
hierarchique qui lui est subordonne ,· 

etablir, puis faire usage des regles de delegation de pouvoir et de 
signature; 

publier, au sein de sa Direction generale, cette definition des taches de 
Ia hierarchie ainsi que les delegations accordees. 
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Simplifier Ia structure de I' encadrement et reduire le nombre de fonctions 

Definir une norme minimale pour la faille des unites, en fonction des 
taches de la Direction generale ; 

adapter progressivement le nombre d 'unites en fonction de cette norme, 
en fixant pour chaque Directeur general un quota d'unites, enfonction 
des effectifs de sa Direction generale et de la nature des taches de cette 
derniere, telles qu 'appreciees dans le cadre du screening (DECODE); 

afin de mettre en reuvre l'objectif de reduction du nombre des unites, 
geler toute creation d'unites dans I 'attente des resultats de I 'exercice de 
screening (DECODE); 

supprimer progressivement Ia fonction de chef d'unite adjoint et 
valoriser Ia fonction de chef de secteur ; 

reduire le nombre de fonctions de conseillers et cesser d 'uti/iser ces 
fonctions comme moyen de« degagement »de chefs d'unite; 

· revaloriser la fonction de conseiller en Ia reservant a des fonctionnaires 
qui ont le gout et une aptitude pour Ia rejlexion et l 'etude, de veritables 
taches d'analyse et de conseil pour le compte de l'encadrement 
superieur; 

Reversibilite des fonctions d'encadrement intermidiaire 

- Pour permettre aux ex-chefs d 'unites de retrouver, a leur niveau, des 
fonctions correspondant a leurs qua/ites, prevoir un retour comme 
administrateur principal ou administrateur hors classe dans une unite, de 
preference accompagne d'une mobilite et, eventuellement, d'une action 
de formation adaptee, afin de faciliter une evolution de carriere 
differente. 

Mobilite des titulaires d'emplois d'encadrement 

- Envisager une politique de rotation plus renforcee ; 

- exiger une experience de management diversifiee pour I 'acces a Ia 
fonction de Directeur ; 

- prevoir une procedure d 'examen des cas evidents de manque de mobilite 
(memes fonctions au me me poste de puis plus de 5 ans). 
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2. 5. La planification des carrieres 

Par planification des carrieres, on entend une politique volontariste de 
1' institution visant a prevoir le developpement de carriere au sens le plus 
large, c' est-a-dire une prevision : 

de 1' evolution des taches de ses fonctionnaires : 11 s' agit de Ia succession 
de taches differentes, a un niveau de responsabilite equivalent, dans un 
souci de diversificati~n de son experience professionnelle, de 
polyvalence, et d'epanouissement personnel; 

de !'evolution de leurs responsabilites : il s'agit de fonctions oil 
l'individu doit progressivement faire de plus en plus preuve d'initiative, 
prendre des decisions, voire encadrer du personnel ; 

- de leur promotion de grade : celle-ci peut etre rendue dependante de Ia 
richesse de !'experience de l'individu et de son aptitude a assumer des 
responsabilites d'un niveau croissant. 

2.5.1. Ltt situation. actuelle 

La Commission ne dispose pas d'un systeme generalise et structure de 
planification des carrieres. Dans Ia mesure oil certains fonctionnaires 
essaient d' influer sur le rythme ou 1 'orientation de leur developpement de 
carriere, une telle activite : 

releve de !'initiative individuelle ; 

- est parfois encouragee par Ia «culture administrative» locale d'une 
Direction generale : par exemple, dans les Directions generales qui ont 
adopte une politique de mobilite/rotation systematique ; 

est souvent determinee par la visibilite du poste occupe, ou du dossier 
traite par 1' interesse. 

Les structures administratives centrales qui traitent des carrieres des 
fonctionnaires et agents temporaires, gerent en fait les procedures liees au 
developpement des carrieres (recrutement, nominations, promotions), mais 
ne sont pas actuellement en mesure de contribuer efficacement a une 
planification des carrieres, que ce soit au niveau individuel ou au niveau 
collectif. 

Les instruments de gestion dont elles disposent sont rudimentaires : 

- la base de donnees Sysper est pauvre en donnees utiles pour le suivi du 
developpement de carriere ; 

le rapport de notation n'est pas un instrument d'evaluation adequat. 

L'assistance qu'elles peuvent apporter aux instances chargees d'effectuer 
1' analyse comparative des merites est partielle ; a cet egard, deux exemples 
peuvent etre cites : 
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les orientations concernant les possibilites annuelles de promotions par 
categorie et grade se limitent a Ia constatation de disponibilites 
budgetaires ; 

-. le pourcentage de carrieres rapides· est utilise exclusivement pour Ia 
promotion vers le grade A5 eta ete generalement fixe de fa9on forfaitaire 
au niveau de 10% depuis plus de dix ans. 

2.5.2. Un systeme complexe 'a mettre en place 

Ce systeme devrait reposer sur les elements suivants ~ 

- Une description du deroulement normal de Ia carriere du fonctionnaire 
perfo·rmant en fonction de son age et de son classement a I' entree dans 
I 'institution ; 

- Ia creation d'une base de donnees «personnel» reprenant pour chaque 
individu sa formation, son experience professionnelle (avant et apres 
!'entree dans !'institution), son profillinguistique, etc. ; 

une veritable evaluation objective de Ia performance des fonctionnaires. 
Cette evaluation ne peut se faire que sur Ia base d'une definition claire des 
taches et des responsabilites de chacun, de !'identification de ses besoins 
en formation et d'un suivi etroit de Ia qualite de ses prestations; 

Cette evaluation doit permettre de distinguer les fonctionnaires qui, par 
rapport au profil normal de carriere, sont appeles a voir leur propre 
progression acceleree ou ra)entie. 

Un calcul du taux de promotion qui ne soit pas fonde exclusivement sur 
les disponibilite~ budgetaires, mais con9u pour maintenir une structure 
orthodoxe des effectifs par grades dans chaque categorie et eviter les 
blocages ou goulots d' etranglement. 

Tout · ceci do it etre accompagne de Ia mise a disposition d' actions de 
formation destinees a faciliter Ia diversification des taches ou 1' exercice de 
fonctions a un niveau de responsabilite plus eleve, et de !'organisation d'un 
regime de mobilite qui oblige chacun a se remettre en question 
periodiquement. 

2.5.3. La mise en reuvre 

La responsabilite premiere de Ia mise en reuvre de Ia planification des 
carrieres incombe a 1' echelon decentralise, c' est-a-dire, aux Directions 
generales et services, qui doivent identifier les aptitudes particulieres de 
chaque fonctionnaire a assumer certaines taches ( analyse/reflexion ·ou 
gestion) ou certaines fonctions (fonctions d'organisation, d'encadrement). 
C'est egalement aux Directions generales d'assurer !'evaluation des 
performances, d'identifier les besoins de formation et d'organiser Ia mobilite 
interne de leur personnel. 
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Les organes charges de proceder a I' analyse comparative des me rites 
(les comites de promotion et le co mite consultatif des nominations) ont une 
responsabilite cruciale. 

Ils inter\riennent en etiet a toutes les etapes de la promotion de grade et au 
stade de 1' acces aux fonctions d' encadrement, avec ou sans promotion de 
grade. 

La responsabilite de Ia DG IX est celle de mettre a qisposition des 
instruments de gestion, d' assurer l' encadrement reglementaire du processus 
et le monitoring general de l' evolution des carrieres. L'instrument de 
gestion de base est la base de donnees « personnel » decrite plus haut. 
L 'encadrement reglementaire porte essentiellement sur le regime de notation 
et de promotion. 

Le regime de notation, dont la reforme est en cours, doit etre fonde sur la 
definition prealable des taches et des missions de chacun et sur l' evaluation, 
dans le cadre d'un dialogue, des prestations effectives; il doit integrer une 
identification des besoins de formation et clairement identifier l' aptitude a 
accomplir des taches variees, ou a assumer des fonctions d'un niveau de 
responsabilite plus eleve. Le Groupe souligne qu'un systeme d'evaluation 
des performances doit beneficier de Ia confiance du personnel. 

"-

En ce qui concerne le regime des promotions, il doit etre confirme que le 
merite est le premier critere a prendre en consideration. A tous les stades de 
Ia procedure de promotion (propositions des services et travaux des comites 
de promotion), une attention particuliere devrait etre portee aux 
fonctionnaires ayant : 

suivi des actions de formation clairement dans !'interet de I' institution; 

- accepte d'executer des taches plus complexes ou comportant plus de 
responsabilites; 

- accepte ou recherche des mobilites contribuant a l'elargissement de leur 
experience. 

En outre, les procedures de promotion doivent etre les memes pour tous les 
grades. Le nombre de promotions doit etre fixe en debut d'exercice; les 
listes de propositions de promotions doivent etre maintenues dans certaines 
limites de fac;on a ne pas. hypothequer les promotions effectives sur plusieurs . . 

exerc1ces. 

Un systeme d'aide a Ia mobilite, fonde sur Ia base de donnees« personnel» 
et sur le principe de candidatures permanentes d'une part, et de publication 
d' emplois -types d' autre part, do it etre mis en place. 

Le monitoring de la planification des carrieres doit permettre au niveau 
central d' identifier les developpements de carrieres « atypiques » et de 
declencher un systeme d' alerte a destination des Directions generales 
concernees. Il peut etre effectue sur la base de !'exploitation de la base de 
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• 

donnees « personnel )) et des statistiques de promotion, mutations et acces a 
differentes fonctions . 

Pour assumer I' ensemble de ces taches, Ia creation d' une unite chargee 
specifiquement de Ia planification des carrieres au sein de Ia Direction de Ia 
Politique du personnel est necessaire. 

2.5.4. · Conclusions 

Redefinir Ia notion de developpement professionnel qui ne doit pas etre 
reduit a Ia promotion de grade, et doit e~glober Ia diversification des 
taches et Ia promotion de fonctions ; 

apporter les amendements esquisses ci-dessus aux systemes de 
promotion et de notation ; 

integrer Ia formation et Ia mobilite dans le systeme de planification des 
carrieres; 

creer une base de donnees «personnel » et confier le monitoring de Ia 
planification des carrieres a une nouvelle unite a Ia DG IX. 

44 



2.6. Laformation 

2.6.1. Objectifs de Ia politique de formation 

Une politique de formation constitue un element essentiel d'une gestion 
active des ressources humaines de toute institution : 

• Elle permet de preserver et d' enrichir le capital de connaissances et de 
savoir faire des fonctionnaires et agents tout au long de leur carriere. 

• Elle entretient la motivation du personnel qui se voit offrir Ia possibilite 
d' etre mieux insere dans son milieu de travail, mieux adapte aux taches 
qui lui sont confiees, et mieux arme pour un developpement de carriere 
harmonieux. 

• En ameliorant la qualite des prestations du personnel, et sa competence, 
elle renforce l' autorite et l' independance de la fonction publique 
europeenne, ainsi que le role et le prestige des institutions qu'elle sert. 

2.6.2. Ecart entre les ambitions affichees et Ia perception actuelle de Ia 
politique de formation 

L'institution a toujours ete soucieuse de se doter d'une politique de 
formation. La «Nouvelle politlque de Formation» adoptee en 1991, s'est 
assigne des objectifs qui demeurent d' actualite. 

Au dela de son objectif fondamental de maintenir et ameliorer le capital d~ 
ressources humaines de !'institution, il a deja ete affirme que la formation 
doit: 

• Faire partie integrante de la planification des carrieres, etre liee au 
developpement professionnel des fonctionnaires et agents, et a la 
promotion sociale notamment en vue du passage de categories. 

• Preparer a l'exercice des fonctions d'encadrement, qui comportent des 
charges et des obligations nouvelles, et exigent un savoir faire particulier. 

• Servir les objectifs de la politique d'egalite des chances. 

En 1998, soit sept ans plus tard, et apres une periode de developpement de 
plans de formation par Direction generate, qui etaient censes garantir 
l' engagement des hierarchies dans la conception et la mise en ceuvre de cette 
politique, et une meilleure adaptation du produit ala demande et aux besoins 
des Directions generales, il subsiste un sentiment diffus que cet instrument 
n'est pas utilise a bon escient, et que son efficacite n'est pas demontree. 

Ceci s'explique essentiellement par le fait que, d'une part, les Directions 
. generales ont eprouve des difficultes a identifier leurs vrais be so ins et n' ont 

pas integre la formation dans une strategie globale de gestion du personnel et 
que, d'autre part, l'impact de ces actions de formation n'a pas ete 
systematiquement evalue. 
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2.6.3. Conditions d'une mise en reuvre rationnelle et efficace d'un~ 
politique de formation 

La mise en reuvre d'une politique de formation dynamique implique: 

a) Une bonne identification des besoins, qui, elle ·meme, ne peut 
resulter que d'une analyse detaillee des taches, connaissances et 
competences de chacun, dans le contexte de la mission de chaque 
entite administrative. Dans les circonstances actue.lles, 1 'analyse 
des besoins devra tenir coinpte des resultats du screening et de 
toute eventuelle redefinition des missions des services. Ce 
processus sera favorise par . un dialogue permanent avec le 
superieur · hierarchique, car 1' identification des b~soins de 
formation du personnel fait partie du processus d'evaluation de sa 
performance. 

b) L'interet et !'engagement de !'ensemble de la hierarchie. 

c) L'information du personnel sur les possibilites qui lui sont offertes 
et sa motivation pour les mettre a profit (interet personnel, interet 
de carriere) 

d) L' adaptation du « produit » offert aux besoins specifiques de 
!'institution: 11 ne s'agit pas d'acheter sur le marche un produit 
universe! qui ne tienne pas compte de la culture et des methodes de 
gestion propres a 1' institution 

e) Des moyehs budgetaires adequats : 

Le budget de la formation de la Commission a trois composantes : 
la formation linguistique (consequence directe de . la vocation 
multiculturelle et multilingue de la Commission), la formation 
generale et la formation informatique. Globalement ce budget est 
en reduction depuis plusieurs annees. 

MioECU 

1995 1998 Variation 

Formation linguistique 4,1 3,7 -9,8% 

Formation generale 3,7 2,9 -21,6% 

Formation informatique 1,9 .1,9 -

TOTAL 9,7 8,5 -12,4o/o 

En 1998, Ia depense de formation par personne et par an est 
estimee a: 
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• 17 5 ECU pour Ia formation linguistique 

• 13 8 ECU pour Ia formation generale 

• 90 ECU pour Ia formation informatique. 

Les statistiques disponibles sur Ies depenses de formation des 
differents Etats membres ne sont pas etaplies sur des bases 
harmonisees. Neanmoins, pour les Etats membres qui se fixent un · 
objectif de depenses de formation en termes de pourcentage de Ia 
masse salariale, ce pourcentage se situe entre 2,5 et 3,3 %. Pour Ia 
Commission, le pourcentage actuel est 0,76% pour !'ensemble. des 
depenses de formation et de 0,26 % pour Ia seule formation 
general e. 

Le Groupe a note que Ia Commission, en proposant une 
augmentation des credits pour Ia formation generale de 1,6 
MioECU dans son avant-projet de budget pour 1999, s'est engagee 
dans Ia voie d'une reconstitution de I'enveloppe de credits qui etait 
disponible en 1995. 

f) Des effectifs suffisants et une organisation · du travail qui reserve 
une place a Ia formation. 

· Que I. que so it I' interet du personnel et de Ia hierarchie pour les 
actions de formation, I' organisation des cours de formation sera 
difficile et Ia, participation a ces cours demeurera irreguliere si Ia 
charge de travail du personnel en place ne' permet pas de : 

• relever periodiquement une fraction de ce personnel de ses 
taches quotidiennes pour lui permettre de participer aux actions 
de formation 

• charger une partie du personnel experimente des fonctions ~e 
formation interne. 

g) Une evaluation serieuse de !'impact de Ia formation, tant sur Ia 
performance individuelle que sur Ia performance collective des 
services. 

2.6.4. Organisation pratique de Ia formation 

La responsabilite de Ia conception et de Ia mise en reuvre des actions de 
formation doit etre partagee entre : 

- La DG IX, qui doit developper son role de conseil en formation et mettre 
a disposition Ia formation dans !'interet general de !'institution. 

- Les Directions generales, a qui il incombe d'identifier les besoins de 
formation specifiques a leur personnel, en fonction des politiques qu'elles 
ont a gerer et des taches particulieres qu' elles ont a effectuer. 
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Dans ce processus d'identification des besoins, il importe de veiller ace que 
les besoins de toutes les categories de personnel soient pris en compte. 

11 convient egalement d' organiser la formation au moment le plus approprie 
dans le developpement de carriere de chacun. · 

La formation a 1' entree en service 
. . 

Le Groupe estime que la formation des jeunes fonctionnaires a« l'entree en 
service» est d'une importance cruciale. Elle doit revetir un caractere 
obligatoire car elle permet de dispenser de maniere egale des connaissances a 
des agents issus de parcours de formation varies ou d'univers professionnels 
divers et qui vont, en tout etat de cause, recevoir ensuite des affectations 
differentes. Elle joue aussi un role important d'integration sociale dans le 
milieu de travail et dans le pays d' accueil. 

La date d'organisation de ce cycle de formation a l'entree en service est 
importante. 

L' orientation du Groupe est de preconiser un cycle de formation sitot apres 
le recrutement et d'une duree de 1 mois a 6 semaines. 11 conviendra 
d'ailleurs de tenir compte de l'allongement de cette formation lors de 
l'eventuelle revision de la duree du stage probatoire. Afin d'accroitre 
!'importance de ce cycle de formation a !'entree en service, et d'assurer 
1' assiduite des participants aux differents modules de formation, le 
fonctionnaire pourrait etre successivement nomme a la « Commission », 
envoye en cycle de formation, et affecte a la Direction generale qui 1' a choisi 
uniquement a Ia fin de ce cycle. 

La formation a 1' entree en service ne do it pas etre reservee aux 
fonctionnaires recrutes aux carrieres de base. Les agents recrutes a des 
niveaux intermediaires dans les carrieres (recrutements specialises et 
recrutements dans le cadre des elargissements par exemple) doivent pouvoir 
egalement en beneficier. 

La formation permanente tout au long de la carriere 

Au dela de 1' entree en service, un veritable parcours de formation devrait 
etre etabli pour chaque fonctionnaire en fonction des besoins du service, et 
du developpement personnel et de carriere de l'individu (promotion de 
fonction,. changement de categorie, acces aux fonctions d' encadrement, mise 
a jour de connaissances dans des domaines specialises). 

Les themes de la formation generate 

En dehors de hi formation a 1' entree en service, un accent particulier a ete 
mis recemment sur des domaines dans lesquels 1' institution est jugee 
vulnerable : 

• la formation aux principes de bonne gestion et aux procedures 
budgetaires et financieres (SEM 2000) 
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• la formation au management 

Ces deux types de formation presentent l' a vantage de toucher le personnel de 
toutes les categories car les emplois de management ne sont pas limites aux 
postes hierarchiques. En effet, des fonctionnaires de categorie A (hors 
encadrement), B, C et meme D se trouvent en position de management 
(responsabilite d'equipes, etc.). De meme, dans les fonctions de comptabilite 
et de gestion budgetaire, on trouve, par exemple, les fonctionnaires de toutes 
categories qui ont acces au systeme SIN COM. 

Sans sous-estimer l' importance des deux themes ci -dessus, le Groupe estime 
qu' il convient de placer egalement parmi les formations generales 
prioritaires : 

• le perfectionnement aux taches d' analyse et de synthese, qui sont au 
creur des missions de l 'institution, 

• la formation a Ia redaction, car la plupart des fonctionnaires sont obliges 
de travailler dans une langue autre que leur langue matemelle ; outre 
!'amelioration des textes produits par les services et !'institution, une telle 
formation aurait accessoirement I' a vantage de faciliter considerablement 
le travail du service de traduction. 

Afin de permettre a l 'ensemble du personnel de mieux situer son action 
quotidienne dans Ia politique d'ensemble de !'institution, d'ameliorer sa 
'comprehension du systeme, et, en consequence, d' accroitre son degre de 
motivation, il est preconise d'etendre au personnel de toutes les categories le 
benefice de cours introductifs sur : les -structures de Ia Commission, ses 
methodes et procedures de travail, et, les grandes politiques qu' elle gere. 

Formation specifigue_ 

La formation specifique liee aux taches particulieres a effectuer et aux 
politiques operationnelles a gerer doit etre planifiee par chaque Direction 
generale en fonction de ses besoins. 

Methodes de formation 

Jusqu'a present, les cours magistraux ou les semtnrures organises sous 
l' egide de la DG IX ont ete privilegies. D' autres pistes devraient egalement 
etre explorees : 

- la formation continue au sein de la DG d'affectation sous Ia forme d'un 
toto rat, notamment lors de 1' entree en service ( chaque nouveau 
fonctionnaire pourrait avoir un « mentor » ). 

Le developpement, au sein des services, de formations internes 
dispensees par leur propre personnel : conferences portant sur un aspect 
particulier d 'une politique par exemple. 

- Meme pour les cours traditionnels organises de fa~on centrale par Ia DG 
. IX, le recours aux fonctionnaires experimentes desireux d' exercer une 
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activite pedagogique au sein de 1 'institution devrait etre tres fortement 
accru. De~ formules d'incitation a fournir de telles prestations devraieilt 
etre recherchees (conge formation pour les formateurs internes, par 
exemple). 

Dans certains domaines tres specialises, et notamment ceux de la 
recherche, la participation a des congres ou conferences peut, dans 
certains cas, etre assimilee a une action de formation. 

- La creation d 'un veritable centre de formation pour le personnel de la 
Commission faisant notamment appel, sur des themes particuliers, aux 
prestations de fonctionnaires experimentes, pourrait egalement etre 
envisagee. 

Cooperation interinstitutionnelle 

En ce qui conceme l' aspect interinstituti~nnel, des formations linguistiques 
sont d'ores et deja developpees en commun. D'autres themes pourraient y 
etre inclus de maniere a faciliter l 'echange de connaissances et le (( brassage 
des cultures » entre des institutions dont la cooperation est indispensable au 
bon fonctionnement quotidien des services. Dans cet esprit, le stage d' entree 
en service pourrait incorporer une periode de formation en commun avec les 
nouveaux fonctionnaires des autres institutions. 

2.6.5. Conclusions 

- Identification des besoins : Integrer l 'identification des besoins de 
formation dans le · processus d 'evaluation des performances et de 
planification des carrieres. 

Sensibilisation du personnel : assurer une · information complete du 
personnel sur les possibilites de formation offertes par l 'institution. 

Moyens budgetaires : programmer une augmentation reguliere des 
credits de formation sur Ia periode 2000-2006 afin de permettre a 
l 'institution de se rapprocher des objectifs quantitatifs que se fzxent les 
Etats membres. Etayer cette programmation par ~ne communication a 
l 'Autorite budgetaire sur Ia politique de formation de l 'institution. 

Methodes de formation : rendre le cycle de formation a l 'entree en 
service obligatoire, et l 'organiser en un cycle unique d'au moins 4 a 6 
semaines avani l 'insertion des nouveaux fonctionnaires dans leur service 
d 'affectation. 

Diversifier les methodes de formation par un appel aux formateurs 
internes yolontaires, et le recours au tutorat lors de /'insertion d'un 
nouveau fonctionnaire dans un service. Rechercher des moyens 
d'incitation pour mobiliser les formateurs internes. 

- Domaines de formation : Etendre a toutes les categories les cours 
introductifs sur les structures. de Ia Commission, ses methodes et 
procedures de travail et /es grandes politiques qu 'elle gere. 
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Ajouter aux formations generales pl-ioritaires, telles que Ia formation au 
management et Ia formation aux principes de bonne gestion financiere, le 
perfectionnement aux taches d'analyse et de synthese ainsi que Ia 
formation a Ia redacti<?n administrative. 

- Infrastructure: etudier Ia possibilite de, creer un veritable Centre de 
formation pour le personnel. 

Cooperation interinstitutionnelle. Etendre le champ d'action de Ia 
cooperation interinstitutionnelle a Ia formation genera/e, a commencer 
par Ia formation a I' entree en service. 
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2. 7. La mobilite 

2.7.1. Definition 

Par mobilite, on entend tout changement significatif dans Ia nature des taches 
et des fonctions a !'occasion d'une mutation a l'interieur d'une Direction ou 
d'une Direction generale, entre Directions generales ou entre institutions. 

Dans le cadre du Service exterieur, Ia rotation vaut mobilite. 

2. 7.2. Les objectifs de Ia mobilite 

La mobilite est indispensable, aussi bien dans !'interet de l'individu 
( enrichissement personnel, diversification de I' experience, adaptation a des 
situations et un environnement different) que dans !'interet du service (le 
changement periodique de centres d' inter~t est une garantie du maintien de Ia 
polyvalence, de Ia motivation, et de Ia productivite de l'individu). 

La mobilite doit done etre organisee par !'institution dans les buts suivants: 

-assurer Ia diversification de l' experience professionnelle de ses agents ; 

- . eviter un maintien trop prolonge du personnel aux postes 
« sensibles » qu'il convient d'identifier rapidement; 

- ·rechercher, en -cas de besoin, une fonction plus adaptee: « mobilite 
reorientation )) ou (( mobilite reinsertion )) . 

2. 7.3. Situation. actuelle : un phenomene d'ampleur variable mais 
globalement limite 

Le Groupe a essaye de prendre Ia mesure du phenomene de mobilite sous ses 
differentes formes, ce qui lui a permis de mettre en lumiere une situation tres 
contrastee. 

Mobilite interne a Ia Commission : 

• mobilite intra-DGs: aucune statistique sur les mouvements internes a 
chaque Direction generale n' est disponible. Le Groupe a neanmoins pris 
note du fait que certaines Directions generales ou Services (par exemple 
DO IV, Service Juridique) organisent systematiquement une telle mobilite 
a 1' interieur de leurs services. 

• Mobilite organisee a l 'interieur de certains« reseaux » : 

Des regles formelles de mobilite existent pour 2 reseaux specifiques : 

- le service exterieur unifie pour la rotation du personnel affecte dans 
les delegations de Ia Commission dans les pays tiers ; 

- les bureaux de Ia Commission dans Ia Communaute pour la mobilite 
du personnel affecte aux taches d' information. 
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La premiere est de loin la mobilite la plus reguliere et la plus 
systematique. Elle n' est neanmoins pas sans poser de probleme au 
moment de la n!integration du personnel - et notamment des chefs de 
delegations - au siege. Elle a conduit, recemment, a la creation de 
fonctions de « conseillers ad personam ». 

La deuxieme n' est pas organisee avec la meme regularite et se heurte a 
des difficultes particulieres lors de la reintegration du personnel au siege, . 
en raison des reticences des Directions generales d' ou etait issu le 
personnel en question. 

• Mobilite interservices : Mouvements par categories en 1997 

· Categories A B c D Total 

Notnbre 362 253 458 18 1.091 

Pourcentage de 7,3% 8,5 o/o 9% 2,3% 
la categorie 

Les statistiques de 1997 sont superieures a la moyenne annuelle qui, sur 
la peri ode 1990-1 997, se situe aux alentours de 800 mouvements par an, 
ce qui n'est pas negligeable compte tenu du fait qu'elle ne contient pas 
les mouvements intra-DGs. 

Mobilite interinstitutionnelle: 

Compte tenu de 1 'unicite du statut, cette mobilite est trop limitee. En 1997 
elle s' est traduite par 41 entrees a la Commission en provenance des autres 
institutions, et par 13 departs de la Commission vers les autres institutions. 

Ceci explique que les Presidents et les Secretaires generaux du Parlement 
europeen d' une part, et de la Commission d' autre part, dans des echanges de 
lettres recents, aient reaffirme leur volonte de renforcer cette mobilite par 
differents moyens : 

- le pourvoi plus frequent de postes vacants par transferts 
interinstitutionnels ~ 

- des echanges de fonctionnaires et notamment de jeunes fonctionnaires 
pour des periodes variables, mais limitees a un maximum de deux ans; 

- des stages de formation de courte duree dans les services d' autres 
institutions pour les fonctionnaires nouvellement recrutes ; 

Les services des deux institutions ont deja programme des echanges de vues 
afin d'examiner toutes les implications techniques de ce projet. 
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Mobilite entre Ia Commission et les Etats membres ou d'autres 
organisations internationales 

Elle se traduit actuellement par : 

Ia presence permanente de 600 experts nationaux detaches par les 
administrations nationales dans les services de Ia Commission pour une 
duree maximale de 3 ans ; 

- La mise a disposition de quelques ~onctionnaires de Ia Commission dans 
les Etats membres (actuellement 22) dont 2 aupres d'organisations 
intemationales (FMI et Banque mondiale) pour une duree maximale de 2 
ans. 

Le regime de « mise a disposition » est egalement utilise pour apporter une 
assistance ponctuelle ( 6 mois) aupres de Ia Representation permanente de 
l'Etat membre exer9ant la Presidence du Conseil. 

Le flux d' echanges de fonctionnaires entre les fonctions publiques nationales 
et la Commission est manifestement desequilibre. 

Le Groupe est favorable au developpement d'une politique de mobilite 
ordonnee. 

2. 7.4. Conclusions 

Mobilite interne a /'institution 

- Edicter des regles pour creer un environnement favorable a Ia mobilite. 

Dans I 'interet de I 'individu 

- Ia protection des droits acquis a Ia promotion doit etre assuree ; 

des regles precises app/icables a Ia reintegration dans un service 
d'origine doivent etre edictees couvrant tousles cas de, .figure (apres une 
mobilite dans le Service exterieur unifie, dans les bureaux d 'information 
de I 'Union, apres un conge de convenance personnelle, un detachement, 
une mise a disposition ou Ia participation a une task force temporaire). 
Dans les cas ou Ia reintegration ne peut pas s 'operer naturellement, par 
Ia nomination de I 'interesse sur un emploi vacant auquel il se serait porte 
candida!, le Groupe propose d'imposer a Ia Direction generale d'origine 
Ia nomination de I 'interesse sur le premier poste vacant ; 

Dans l 'interet du service 

appliquer Ia regie de permanence minimum ( actuellement de 2 ans) dans 
un service avant d'effectuer une mobilite; 

- introduire une regie de mobilite minimale dont un fonctionnaire doit 
pouvoir justifier pour I 'acces a un grade superieur (a definir par 
categorie) ou a une fonction superieure ; . 
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Assurer un suivi central du processus de mobilite (DG IX - Comite de 
mobilite); 

Prevoir, en cas de desaccord entre Directions generales, un pouvoir 
d'arbitrage par une instance centrale, DG IX, afin d'eviter que des 
problemes individuels ne restent sans solution et ne se traduisent par un 
gaspillage de ressources humaines. 

Mobilite interinstitutionnelle 

Assurer un suivi immediat des initiatives prises par les Presidents du 
Parlement et ·de Ia Commission (pourvoi d 'emplois en phase 
interinstitutionnelle, echanges de fonctionnaires, et stages croises) et, le . 
cas echeant, etendre ces arrangements a d 'autres institutions. 

Mobilite Commission/Etats ·membres 

Essayer d 'accroitre les disponibilites budget aires pour au~menter les 
possibilites de mise a disposition de fonctionnaires dans I 'interet de 
I 'institution aupres des administrations des Etats membres. 
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2. 8. L 'egalite des chances et Ia non-discrimination 

Les principes d' egalite des chances et de non-discrimination ont ete affirmes 
ou reaffirmes dans Ia periode recente dans differents textes de base, tels 
que le Statut (modification de !'article 27 du Statut) et le projet de traite 
d' Amsterdam (article 6A). 

Une veritable politique d'egalite des chances doit egalement offrir les 
moyens de mieux concilier vie professionnelle et vie privee, faute de quoi les 
fonctionnaires et agents des institutions ayant charge de famille risquent de 
subir un prejudice dans leur deroulement de carriere du fait de leur moindre 
disponibilite, au-dela des plages horaires normales de travail. · 

2.8.L Egalite d~s chances et non-discrimination entre femmes et 
hommes 

Taux de representation feminine et masculine - La situation actuelle 

Les statistiques montrent des desequilibres importants au sein des differentes 
categories (septembre 1998) : 18,4% de femmes en categorie A ; 80% en 
categorie C; 23% en categorie D. 

A Ia lumiere d'un tel constat, !'institution a adopte plusieurs programmes 
d'actions depuis 1988. 

Dans Ia periode recente, la Coinmission 

• a adopte .une politique volontariste en ce qui concerne les recrutements et 
Ia promotion aux postes d' encadrement pour Ia categorie A (fixation 
d'objectifs chiffres annuels) ; 

• a assure un sui vi etroit de I' evolution reelle de Ia situation dans les 
services au plus haut niveau, lors de reunions trimestrielles d'un Groupe 
de commissaires interesses. 

• a sensibilise la hierarchie et le personnel par diverses actions de 
formation/information et la diffusion periodique de statistiques par la DO 
IX. 

Cette action volontariste a porte ses fruits pour ia categorie A, puisque, en 
1998, on compte : 

18,4% de femmes contre 14% au 31.12.1994 

11,3% (20 sur 157) de Directeurs femmes contre 2,6o/o ( 4 sur 151) au 
31.12.1994. 

12,2% (101 sur 724) de chefs d'unites/conseillers femmes contre 8,3% 
(59 sur 653) au 31.12.1994 

Sans nier l' impact des mesures positives volontaristes adoptees par la 
Commission, Ia garantie d'une representation equilibree des femmes et des 
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hommes a tous. les echelons de Ia hierarchie reside dans !'existence d'un 
Vivier de recrutement lui-meme equilibre. Ce reequilibrage constitue un 
objectif a long terme ; neanmoins, deux constatations incitent a un certain 
optimisme: 

Le recrutement au grade de base en categorie A (A8/ A7/ A6) dans le 
cadre de l'elargissement a 1' Autriche, Ia Suede et la Finlande, a ete 
effectue de fa~on plus ou moins paritaire ( 40,8% de femmes contre 59,2% 
d 'hommes sur 1' ensemble des trois annees 96, 97 et 98). 

Les candidatures aux concours A en cours, organises dans tous les Etats 
membres EUR 15, montrent egalement une representation feminine 
proche de Ia parite (48,4 %) .. 

2.8.2. Egalite des chances et non-discrimination a l'egard des 
personnes handicapees 

La Commission emploie, en tres petit nombre, des personnes handicapees. 
Nearimoins, aucune statistique .officielle n'existe. A !'initiative de la 
Commission, les differentes institutions ont elabore un code de bonne 
conduite a I' egard des personnes handicapees qui prescrit toute une serie de 
regles en ce qui conceme le recrutement, Ia formation, le deroulement des 
carrieres et les amenagements necessaires des infrastructures (immeubles, 

· bureaux, etc.). 

La Commission applique deja depuis longtemps cette politique de non
discrimination au stade du recrutement, en mettant a Ia disposition des 
candidats, sur leur demande, .les equipements speciaux qui leur sont 
necessaires pour passer les epreuves. 

2.8.3. · Conciliation de Ia vie professionnelle et de Ia vie privee 

La conciliation de Ia vie professionnelle et de Ia vie privee est un objectif qui 
n'est pas etranger a !'interet du service. Pour y parvenir, plusieurs conditions 
doivent etre remplies : . 

La Aisponibilite d'infrastructures sociales appropriees (creches, garderies, 
voire gardes d'enfants a domicile, etc.) doit etre assuree. En devenant 
proprietaire des batiments, neufs, d' une des creches, la Commission a 
ameliore substantiellement les <;onditions materielles d'hebergement des 
enfants. 

En revanche, a Ia Commission, les activites de garderies ont ete 
considerablement reduites et celles des colonies de vacances supprimees par 
decision de 1' autorite budgetaire. 

L'organisation dti travail doit etre rationalisee de fa~on a ce que .les 
fonctionnaires charges de famille ne fassent pas de facto l'objet d'une 
discrimination du fait, par exemple, de leur moindre disponibilite en dehors 
des plages horaires normales ou de leur choix d' exercer, momentanement, 
une activite a temps partie!. 
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Le droit au conge parental devrait etre inscrit dans le Statut, en application 
de la directive 96/34/CE adoptee par le Conseil le 3 juiri 1996. Le conge 
parental est deja applique sous formes diverses dans onze pays de l'Union et 
la transposition de ladite directive est en cours dans tousles Etats membres. 
Il s'agit d'introduire un droit individuel a un conge au pere ou a la mere, en 
raison de Ia naissance ou de I' adoption d'un enfant, pour permettre au parent 
de s'occuper de !'enfant pendant au moins trois mois et jusqu'a un age 
determine de !'enfant (maximum 8 ans). 

2.8.4. Conclusions 

Faire respecter les principes de non-discrimination dans tousles domaines 
(femmes/hommes ; personnes handicapees ; orientation sexuelle ; origine 
ethnique; appartenance religieuse). 

Non-discrimination entre femmes et hommes 

Recrutement 

Categorie A : Maintenir les concours de niveau AB ( diplome universitaire 
requis, mais pas d 'experience professionnelle) qui ont suscite un taux de 
candidatures feminines plus eleve que les concours de niveau A 7 I 4 6. 

Categories B, C et D : En se fondant sur Ia diversification des taches 
constatees pour ces categories, apporter une attention particuliere a Ia 
description des taches dans les avis de concours et dans les publications 
internes d'emplois vacants. 

Pour Ia categorie C en particulier, une description des taches plus conforme 
a Ia realite (repartition du courrier, archivages, compilation de statistiques, 
prise de notes ,en reunion, etc.) permettrait d'atteindre un meilleur equilibre 
dans les candidatures masculines et feminines. 

Deroulenient de carriere -promotions 

Dans les propositions de promotion d_es Directions generales, dans les 
deliberations du CCN et dans les decisions de l'AIPN, appliquer le 
principe selon lequel, a egalite de merites, Ia preference est donnee au 
candidat de sexe feminin; assurer egalement une surveillance etroite des 
statistiques de promotion. 

Les femmes devraient pouvoir exploiter toutes les possibilites de 
formation qui sont offertes au personnel ; les cours de formation 
devraient etre organises seton des !ranches horaires qui n 'excluent pas a 
priori Ia participation de fonctionnaires travail/ant a temps partie/. 

Non.;.discrimination a l'egard des personnes handicapees 

Effectuer un recensement des personnes handicapees 'et des probtemes 
d'insertion qu 'ils peuvent rencontrer dans les services de Ia 
Commission ; 
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appliquer les recommandations du .. code de bonne conduite adopte le 22 
septembre 1998 par Ia Commission et faire rapport periodique sur son 
etat d'application; 

pour les concours, assurer une diffusion particuliere des avis de 
concours aupres d 'associations au dans Ia presse specialisee. 

Conciliation de Ia vie professionnelle et de ~a vie privee 

Prevoir, dans 1 'allocation des ressources annuelles, une reserve 
specifique au un quota destine a compenser les absences resultant de Ia 
mise en reuvre du temps partie!, par des prestations de personnel 
auxiliaire ; 

introduire dans le Statut le droit au conge parental selon des modalites.a 
definir. 
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2.9. La jlexibilite. dans l'lige d'admission a Ia r.etraite (retraite 
anticipee/retraite differee) 

Le regime de pensions, et plus particulierement les modalites de son 
financement, ne font pas partie du mandat du Groupe. 

Le theme de l'age de Ia retraite, et des conditions d'acces a Ia retraite en 
fonction de I' age, est traite ici exclusivement so us I' angle de Ia gestion des 
ressources humaines, car ia flexibilite dans le choix de 1' age de Ia retraite fait 
partie des instruments susceptibles de contribuer ~ une utilisation optimale 
de ces ressources. 

De l'avis du Groupe, il importe que les fonctionnaires en activite qui le 
souhaitent puissent module.r leur date de depart a Ia retraite en fonction d'un 
systeme d' acquisition de droits plus flexible. 

Par ailleurs, Ia possibilite de rester en activite a Ia demande de !'institution, 
au dela de I' actuel age limite absolu, ne devrait pas etre exclue. 

Dans ce contexte, le Groupe a examine : 

les modalites actuelles de calcul des droits a pension en fonction de I' age · 
du depart a Ia retraite; 

le systeme actuel de bonification de droits pour les annees de service 
prestees entre 60 et 65 ans; 

les eventuelles exceptions a Ia regie de cessation obligatoire des 
fonctions a 1' age de 65 ans ; 

Ia possibilite d'acheter des droits a pension, sur une base volontaire, afin 
d'ameliorer les conditions de depart a Ia retraite. 

2.9.1. Les modalites actuelles <te calcul des droits a pension en fonction 
de I' age du depart a Ia retraite 

Depart avant 60. ans et abattement forfaitaire 

Le droit a Ia pension d'anciennete n'etant acquis qu'a I' age de 60 ans (art.77, 
5eme· alinea du Statut), un depart anticipe, avec jouissance immediate de la 
pension, est assorti de deux penalisations : · 

- un abattement sur Ia pension a laquelle on pourrait pretendre a I' age de 
60 ans (sur la base des droits acquis a l'age de la pensio~) est applique en 
fonction de l'age, sur Ia base d'un bareme fixe dans le statut (abattem.ent 
d'environ 50% pour un depart a 50 ans, et de 7,5 %pour un depart a 59 
ans); 

- le fonctionnaire perd en outre le benefice de 1' allocation de foyer~ des 
allocations familiales et de !'assurance maladie, sauf s'il prouve qu'il ne 
peut etre couvert par un autre regime (public ou prive). 
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L'abattement forfaitaire est le resultat d'un calcul actuariel qui tient compte 
de 1 'esperance de vie moyenne, de la reduction de la peri ode d~ cotisation de 
1' interesse, et de I' augmentation probable de Ia peri ode de versement de Ia 
penston. 

Sans remettre en cause le principe ni Ia methode de calcul de cet abattement, 
le Groupe a note que cet abattement revet un · caractere dissuasif et que Ia 
possibilite d'acheter des droits a pension sur une base volontaire, mentionnee 
au point 2.9 pourrait compenser, au moins partiellement, son impact sur le 
calcul de la pension. 

Cette demiere possibilite n'apporte pas de reponse a Ia situation particuliere 
des personnes ayant deja accumule les 35 annuites avant l'age de 60 ans. 

La suppression du droit a certaines allocations et a Ia couverture de 
1 'assurance maladie est fondee sur 1 'hypothese que 1' interesse exercera une 
autre activite remuneree apres son depart de !'institution. Ceci a conduit le 
legislateur a assimiler le depart anticipe a une demission. Dans certains cas, 
Ia suppression de ces allocations, et surtout de Ia couverture de 1' assurance 
maladie, peut paraitre aux candidats a un depart avant 60 ans encore plus 
dissuasive que 1' abattement forfaitaire. 

Annees prestees entre 60 et 65 ans ; bonification des droits 

Le fonctionnaire qui, a I' age de 60 'anS, ne compte pas 35 annees de service, 
et decide de rester en activite, beneficie, pour chaque ann¢e de service 
complementaire, d'une majoration de pension egale a 5% du montant des 
droits acquis a 60 ans, sans que le total de sa pension puisse exceder 70 % de 
son demier traitement de base. 

Les statistiques etablies sur Ia population actuellement a Ia retraite montrent 
que cette bonification a ete tres utile pour permettre a. un pourcentage plus 
important de Ia population d' acquerir des droits a pension aussi proches que 
possible du maximum de 70 % ( du dernier traitement). 

Population actuellement a la retraite 

Total 0/o 

I . Population partie avant 60 ans (qui a subi one 281 6.25 
penalisation) 

II. Population partie entre 60 ~t 65 ans : 2.042 45.45 
1. avant d' a voir acquis 70 o/o 546 12.15 
2. qui est partie des 1' obtention des 70% 720 16.02 
3. qui est restee au-dela de la periode d'acquisition 776 17:27 

des droits complets 
III. Population partie a 65 ans 2.169 48.28 

- avec 70 o/o 387 8.61 
- sans 70% 1.782 39.67 

Total pensionnes: 4.492 100.00 
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Les simulations faites sur les conditions pn!visibles du depart a Ia retraite des 
fonctionnaires actuellement en activite, demontrent egalement Ia necessite de 
maintenir cette bonification. A vee le maintien de Ia bonification, seul un 
nombre limite de fonctionnaires ne parviendra pas a Ia retraite maximum. 

2.9.2. Possibilite d'acheter des droits a pension, sur une base 
volontaire, afin d'ameliorer les conditions de depart a Ia retraite 

Afin de compenser, au moins partiellement, l'impact de l'abattement 
forfaitaire applique au calcul de Ia pension en cas de depart avant 60 ans, le 
Groupe estime que !'institution devrait offrir, aux fonctionnaires et agents 
desireux de partir avant 60 ans, Ia possibilite d' acheter des droits a pension 
afin d'atteir~dre plus rapidement, ou de se rapprocher le plus possible du taux 
maximum de Ia pension (70% du demier traitement de base). 

2.9.3. Les eventuelles exceptions a Ia r_egle de cessation obligatoire des 
fonctions a 65 ans 

Le fonctionnaire est mis a Ia retraite d' office le demier jour du mois dur~t 
lequel il atteint I' age de 65 ans (article 52 du Statut). Le Groupe estime que 
cette disposition, qui ne souffre aucune exception, est trop rigide. 

Dans certains cas, !'institution peut souhaiter, dans l'inten~t du service, 
maintenir un fonctionnaire en activite au-dela de cet age. Le Groupe estime 
qu'une derogation a Ia regie obligatoire de cessation des fonctions a 65 ans 
pourrait ~tre accordee pour un maximum de deux ans, etant entendu que le 
beneficiaire de cette derogation continuerait a cotiser au regime des pensions 
jusqu'a son depart definitif sans beneficier de Ia bonification de 5 %qui est 
d' application pour les annees prestees entre 60 et 65 ans. 

2. 9.4. Conclusions 

Le Groupe marque e':l premier lieu son attachement au systeme actuel de 
retraite fonde sur un principe de solidarite ; 

le Groupe ne souhaite pas que soft modi.fiee Ia symetrie actuelle entre le 
systeme d 'abattement forfaitaire applique en cas de depart avant 60 ans 
d'une part, et le systeme de bonification applique pour les annees de· 
service entre 60 et 65 ans ·; 

le Groupe estime neanmoins necessaire d 'introduire une plus grande 
jlexibilite dans le choix de l 'age de. depart a Ia retraite, en integrant les , 
elements suivants dans le regime : 

Conditions d'un depart anticipe (avant 60 ans) 

• Maintien du systeme actuel d 'abattement forfaitaire ; 

• n 'ouvrir Ia possibilite de prendre sa retraite anticipee qu 'a partir de 
55 ans; 
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• ne plus. assimiler le depart anticipe avant 60 ans a une demission et 
maintenir, le cas echea.nt, a titre complementaire le benefice de Ia 
couverture de I 'assurance maladie ainsi que du versement de certaines 
allocations (allocation de foyer et allocations familiales) aux 
fonctionnaires interesses : mod~fier I 'article 72 du Statut en ce sens ; 

• c?ffrir aux fonctionnaires et agents qui souhaitent partir avant I 'age de 
60 ans, Ia possibilite d 'acheter des droits a pension dans le cadre du 
systeme actuel ajin d 'atteindre plus rapidement, ou de se rapprocher le 
plus possible, du faux maximum de Ia pension (70% du dernier 
traitement de base) ; 

_Possibilite d'un depart apres 65 ans 

• Prevoir que l'institution peut, sur de·mande d'un fonct,onnaire et a 
titre exceptionnel, et dans I 'interet du service, decider qu 'il/elle peut 
poursuivre son activite jusqu 'a I 'age de 67 ans, etant entendu que 
1 'interesse continuerait a cotiser au regime de pension jusqu 'a son 
depart d~finiiif, et que Ia bon~fication des droits a pension de 5 %par 
an, qui est applique pour les annees prestees entre 60 et 65 ans, ne 
sera it pas d 'application pour les deux annees supplementaires. 

63 



3. UN SYSTEME EQUILIBRE D'INCITATIONS ET DE SANCTIONS 

La reconnaissance du merite et la sanction de la faute constituent deux elements 
fondamentaux et indissociables de la gestion de toute organisation humaine. Toute 
carence ou tout desequilibre dans un systeme d' incitations et de sanctions nuit 
gravement a la cohesion et a Ia motivation du personnel. 

3.1. La recompense des merites et les incitations specifiques 

3.1.1. Les incitations financieres 

Les exemples les plus connus d'incitations financieres dans Ia fonction 
publique sont : 

L'octroi d'echelons supplementaires (systeme qui a ete en vigueur a la 
Commission dans le secteur de la recherche) 

L'octroi de primes, ou l'instauration d'un systeme de remuneration liee 
au merite. 

L'efficacite des experiences faites de ces systemes n'est pas demontree. 
L' experience montre plutot que tout systeme de ce type, qui est cense etre 
flexible et modulable en fonction du merite individuel, tend a devenir, au fil 
des ans, forfaitaire et generalise. 

L' octroi de primes est· rarement effectue avec un degre de transparence 
suffisant, ce qui porte atteinte a la confiance que le ·personnel, et le grand 
public, doivent avoir dans le regime de remuneration des fonctionnaires. 

En outre, les effets defavorables d'un tel systeme sur le personnel qui n'en 
beneficie pas ne doivent pas etre sous-estimes. 

Le Groupe estime done qu'un systeme generalise d'incitations financieres ne 
constitue pas une reponse a la question de la motivation du personnel. 

3.1.2. Les instruments de motivation autres que financiers 

Les veritables incitations sont l~s differents instruments de motivation qui 
sont entre les mains, selon les cas, soit des gestionnaires de la politique du 
personnel, soit de tous les fonctionnaires en position d'encadrement, quelle 
que so it leur categorie et quel que so it leur grade; il s' agit : 

de la definition claire des taches et des responsabilites, ainsi que de la 
fixation d' objectifs au niveau du fonctionnaire et des equipes; 

- de politiques du personnel positives facilhant !'identification de celui-ci 
avec les objectifs poursuivis et les · resultats obtenus ; 

des perspectives de carriere offertes par 1' institution ; 

- de la reconnaissance et de la visibilite accordee aux plus meritants par Ia 
voie de Ia promotion de fonction et Ia promotion de grade et de categorie 
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qui doivent etre plus clairement fondees sur le merite que sur l, age et 
1 'ancieimete ; 

- de la repartition equilibree, entre tous les membres d'une unite, des 
taches valorisantes et des taches plus ingrates; 

- des opportunites de formation, tant sur le plan professionnel que 
personnel; 

- de la qualite de la communication, du travail en equipe, de la circulation 
de 1' information au sein de la Direction generate, de chaque Direction et 
de chaque unite. 

En d' autres termes, il s' agit de faire en sorte que les fonctionnaires puissent 
constater qu' ils sont integres dans un systeme equitable, tant en ce qui 
conceme le deroulement de carriere que la repartition des taches et qu'ils 
travaillent quotidiennement en equipe dans une bonne ambiance. 

A cet egard, Ia formation du personnel en position d'encadrement d'equipes 
revet une importance cruciale. 

3.1.3. Conclusions 

- ne pas introduire d 'incitations financieres ; 

- veiller a Ia pieine utilisation de toute Ia gamme d 'incitations autres que 
jinancieres. 
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3.2. La gestion des cas d'insuffisf!.nce professionnelle 

3.2.1. Definition 

Dans le Statut actuel, Ia notion d' insuffisance professionnelle n' est pas 
definie. L 'article 51 du Statut se borne a prevoir les mesures qui peuvent etre 
prises dans le cas oil un · fonctionnai~e fait preuve d'insuffisance 
profe~sionnelle, et les formalites a observer avant que 1 'AIPN ne prenne une 
decision motivee. Seule Ia jurisprudence de Ia Cour de Justice fournit des 
elements d'une telle definition, qui devrait d'ailleurs etre portee a Ia 
connaissance du personnel. En bref, a Ia difference de 1' acte ponctuel 
reprehensible sur le plan disciplinaire, 1' insuffisance professionnelle presente 
plutot Ia conjugaison de comportements, a apprecier de fa~on globale, et qui 
peuvent conduire a Ia conclusion que le fonctionnaire n' est pas adapte aux 
exigences du bon fonctionnement du service. 

3.2.2. La pratique actuelle 

Dans I' absence de regles d' application claires et par crainte des 
complications administratives, Ia hierarchie de }'institution n'utilise pas 
suffisamment les instruments et procedures disponibles pour Ia constatation 
de l'insuffisance professionnelle (rapports de stage, rapport de notation et 
toute forine d' appreciation en dehors des echeances de Ia notation). 

· Le Groupe souligne que Ia periode de stage est Ia premiere occasion donnee 
au superieur hierarchique de se prononcer sur 1' aptitude professionnelle du 
nouveau fonctionnaire. 

3.2.3. L'objectif a poursuivre et Ia procedure a mettre en reuvr~ 

Des qu'apparait une presomption d'insuffisance professionnelle, Ia 
hierarchie doit traiter ce cas en se fixant comme objectif premier d'eviter 
d'aboutil: a un constat d'insuffisance professionnelle. 

Comme le Groupe 1' a deja indique ( chapitre 3 .1.2), Ia premiere obligation de 
1' institution et de Ia hierarchie est de definir les taches de chacun avec 
precision, que ce soit collectivement pour certains types de fonctions 
assumees, ou individuellement pour chaque fonctionnaire, et de se doter de 
veritables instruments d'evaluation de Ia performance. 

A partir d'U:ne presomption d'insuffisance professionnelle, le processus de 
constat de I' insuffisance professionnelle doit etre progressif et com porter 
differentes etapes permettant d'exploiter toute possibilite de reinsertion. 
Le superieur hierarchique do it assurer un sui vi particulier des prestations- de 
1' interesse, et, dans un dialogue permanent avec lui : 

• lui signaler des I' origine que le niveau des ses prestations est 
preoccupant et que cela I' expose a certains risques. ~e superieur 
hierarchique doit egalement informer sa propre . hierarchie ainsi que le 
notateur de !'interesse ; 
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• si aucune amelioration n' est constatee, attirer son attention, par ecrit et 
au moment approprie, sur les cas concrets ou il ne s' est pas montre apte a 
s 'acquitter de ses taches de fa<;on satisfaisante, et en informer sa propre 
hierarchie ·; 

• lui proposer, le cas echeant, une tache et une affectation differente par Ia 
voie d'une mobilite ; 

• confirmer, en les motivant, les appreciations ponctuelles formulees sur Ia 
qualite du travail de 1' interesse tout au long de Ia periode, dans le cadre de 
Ia procedure de notation ; . 

• verifier si, apres une appreciation defavorable dans un rapport de 
notation, le jugement general sur !'interesse doit etre confirme ou infirme 
dans un deuxieme rapport, qui pourrait etre etabli sur une periode d'une 
duree inferieure a Ia periode normale. 

Des lors que ce processus est acheve et que l'insuffisance professionnelle 
demeure, il convient alors de lancer la procedure finale d' adoption de 
mesures qui 'n' ont pas le caractere de sanctions disciplinaires. 

Dans le cas ou une insuffisance professionnelle conceme un membre du 
personnel non soumis a Ia procedure de notation (AI et A2), une procedure 
analogue devrait etre mise en reuvre. 

Le Groupe estime que cette procedure, contrairement a ce que prevoit le 
Statut (art. 51, paragraphe 2, 2eme alinea) et tout en preservant tous les 
droits de la defense, ne doit pas, pour des raisons de principe, etre purement 
et -simplement la procedure disciplinaire, qui doit etre clairement reservee a 
Ia sanction de Ia faute. 

3.2.4. Les mesures a adopter en cas d'insuffisa~ce professionnelle 

Le Statut en prevoit deux: le classement dans un grade inferieur, et le 
licenciement. 

En cas de licenciement, 1' ancien fonctionnaire ne peut, en principe, jamais . 
pretendre a une allocation de chomage au titre d'un regime national. 

L'instauration d'un tel regime d'allocation de chomage pour une periode 
limitee devrait etre envisagee a l'instar de ce qui est prevu pour !'ancien 
agent temporaire se trouvant sans emploi apres la cessation de service aupres 
d'une institution de l'Union, sans pouvoir pretendre a une allocation 

· nationale de chomage. 

3.2.5. Conclusions 

De.finir I 'insuffisance professionnelle et porter cette definition a Ia 
connaissance du personnel; 
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a/longer Ia periode de stage, et Ia porter a un minimum de douze mois, 
pour toutes les categories, avec possibilite de prolongation, pour une 
nouvelle periode de douze mois ; 

etablir un Vade-mecum pour Ia gestion des cas d'insu.t/isance 
professionnelle presumee ; 

introduire dans 1 'annexe IX du Statui une procedure specifique de 
coristatation de 1 'insuffisance professionnelle distincte de Ia procedure 
disciplinaire, et garantissant Ia meme protection des droits de Ia deftnse ; 

examiner Ia possibilite de verser, pendant une periode appropriee, 
tenant compte de Ia duree de service, une allocation de chomage au 
fonctionnaire licencie pour insuffisance professionnelle. 
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3.3. La sanction de la faute professionnelle et le regime disciplinaire 

3.3.1. Les dispositions juridiques applicables 

Les obligations et les devoirs du fonctionnaire sont indiques dans le Titre II 
du Statut. Les dispositions specifiques du regime disciplinaire figurent dans 
le Titre VI et a 1' annexe IX du Statut. 

L' article 22 du Statut prevoit en outre que "le fonctionnaire peut etre tenu de 
reparer en totalite ou en partie le prejudice subi par les Communautes en 
raison de fautes personnelles graves qu'il aurait commises dans l'exercice ou 
a 1' occasion de 1' exercice de ses fonctions ». 

Le reglement ·financier (Art. 73,74,75) dispose egalement que tout 
ordonnateur, tout controleur, tout comptable, engage sa responsabilite 
disciplinaire et eventuellement pecuniaire lorsqu' il ne se conforme pas a Ia 
reglementation. 

Le Groupe constate done que le Statut et le Reglement financier prevoient 
des dispositions detaillees pour Ia sanction de Ia faute, et que la gamme de 
sanctions prevues correspond a celle qui est retenue dans le Statut de 
certaines fonctions publiques nationales. 

3.3.2. L'application du regime 

Dans son examen de la mise en reuvre des dispositions ci-dessus, le Groupe 
a releve plusieurs defaillances du difficultes. 

L'information du fonctionnaire' sur les dispositions applicables et leur 
application concrete est episodique et incomplete. En dehors des dispositions 
statutaires qui sont portees a sa connaissance lors de son ent:ree en service, le 
fonctionnaire n' est informe qu'une fois par an, et de fayon tres succincte, sur 
les procedures disciplinaires engagees pendant 1' annee ecoulee et sur leurs 
resultats. 11 s'agit d'une statistique reprenant le nombre de cas recenses, la 
faute commise et Ia sanction appliquee. 

Les obligations du fonctionnaire : Ia mesure disciplinaire sanctionne un 
manquement a une obligation a laquelle le fonctionnaire est tenu au titre du 
Statut. Le «devoir de loyaute » ne figure pas explicitement parmi ces 
obligations ; il serait utile de rappeler que ce devoir implique de Ia part des 
fonctionnaires qu'ils collaborent dans la mise en lumiere et la poursuite des 
eventuels manquements ou irregularites dont ils auraient connaissance en 
raison de leurs fonctions: 

La composition du Conseil de discipline : il est actuellement compose de 4 
membres, ayant au moins le meme grade que le fonctionnaire incrimine. Ces 
membres sont tires au sort, sur deux listes etablies biannuellement, 
respectivement par 1' administration et le Co mite local du personnel. Le 
Conseil est toujours preside par le Secretaire general de Ia Commission, ou 
en son absence, par un Directeur general, bien que le Statut soit muet sur le 
remplacement du Secretaire general. 
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Cette pratique du tirage au sort fait que Ia._ composition du Conseil de 
discipline varie pour chaque cas qui lui est soumis. Ceci peut nuire a Ia 
continuite de 1' action du Conseil de discipline. 

Mode de fonctionnement du Conseil de discipline 

Le Conseil de discipline re<;oit le rapport de 1 'AIPN sur les manqueinents 
allegues a Ia charge du fonctionnaire. Neanmoins, pour exercer pleinement 
son pouvoir d'instruction, le Conseil devrait pouvoir entendre, en seance, a 
Ia fois le point de vue de Ia defense, et celui de 1' administration, initiatrice de 
Ia procedure. A cette fin, Ia presence d'un representant de 1' AIPN aux 
travaux du Conseil de discipline, a 1' exception de Ia phase de deliberation, 
pourrait s' averer utile. 

L'avis du Conseil de discipline et Ia decision de I' AIPN: dans le regime 
actuel, le Conseil de disctpline recommande des sanctions et le choix de Ia 
sanction adequate appartient a 1' AIPN, sur Ia base d'une evaluation globale 
de tous les faits, et en tenant compte des circonstances attenuantes ou 
aggravantes. 

Ceci a conduit a des divergences d'appreciation entre le Conseil de 
discipline et 1' AIPN sur Ia nature de la sanction a appliquer. 

Les modalites de Ia suspension du fonctionnaire : Le Statut prevoit Ia 
possibilite, en cas d' allegation grave a 1 'encontre du fonctionnaire, de 
suspendre celui-ci, le cas echeant, avec retenue sur salaire. Dans le cas ou Ia 
retenue sur salaire est effectuee, Ia situation du fonctionnaire doit etre reglee 
definitivement dans un delai de 4 mois, faute de quoi le fonctionnaire a droit 
au remboursement des sommes retenues, et a Ia reprise du versement integral 
de son traitement. 

En cas de poursuites penales, engagees parallelement a Ia procedure 
disciplinaire, Ia situation dU: fonctionnaire n' est « reglee definitivement que 
lorsque Ia decision de justice est devenue definitive ». La procedure penale 
suspend done Ia procedure disciplinaire, et Ia decision de suspension du 
fonctionnaire peut des lors produire tous ses effets pendant toute _Ia duree de 
1' action penal e. 

3.3.3. Conclusions 

Devoirs du jonctionnaire 

- Le Groupe souligne I 'importance du « devoir de loyaute » du 
fonctionnaire it l'egard de son institution. Ce devoir implique que le 
fonctionnaire co/lahore dans Ia mise en lumiere et Ia poursuite 
d'eventuels manquements ou irregularites dont il aurait connaissance en 
raison de ses fonctions. 
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Code disciplinaire 

un code de sanctions disciplinaires assorti d'un "bareme disciplinaire ", 
c 'est-a-dire d'une echelle des fautes et des sanctions correspondantes, 
doit etre elabore. 

Role des enqueteurs 

Le role et les qualifications des personnes chargees de l'enquete 
administrative prealable a l 'ouverture d 'une procedure disciplinaire 
doivent etre mieux definis. 

Permanence du Conseil de discipline 

Eviter que Ia composition du Conseil de discipline ne varie pour chaque 
cas a examiner ; prevoir une composition paritaire fixe (2 representants 

. de !'administration, 2 representants du personnel) pour une duree d'au 
moins 2 ans et un systeme de renouvellement partie/; limiter a un nombre 
moins eleve les listes utilisees pour le tirage au sort. 

Mode de fonctionnement du Conseil de discipline 

Examiner Ia possibilite de Ia participation d'un representant de l'AIPN 
aux travaux du Conseil de discipline (a l 'exclusion de Ia phase de 
deliberation) a toutes les etapes ou le fonctionnaire et/ou son conseil sont 
presents. 

Role du conseil de discipline 

L 'avis rendu par le Conseil de discipline do it porter sur !a constatation 
du bien fonde des griefs, l 'existence ou non de circonstances attenuantes 
ou aggravantes, Ia qualification de Ia faute par rapport au bareme 
disciplinaire et l 'indication de l 'event ail des sanctions correspondant a Ia 
faute, tel qu 'il resulte de ce bareme. 

Information du personnel 

Une action d'information specifique du personnel doit etre lancee sur Ia 
teneur des dispositions applicables, sur I 'interpretation qui en est faite et 
sur les cas concrets d'application recenses jusqu 'ici. 

Modalites de Ia suspension du fonctionnaire 

Compte tenu des difficultes d 'application de Ia clause selon laquelle Ia 
situation du fonctionnaire do it etre reglee definitivement dans un delai de 
4 mois, le Groupe estime que /'ensemble du systeme de Ia suspension 
devrait etre reetudil 
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4. UN STATUT MODERNISE 

Un Statut modernise doit tenir compte des consequences du progres technique, de 
!'evolution de Ia societe, et d'autres evolutions intervenues depuis Ia redaction du 
Statut telles que Ia dispersion des services et Ia croissance des effectifs. 

Le Groupe n' a pas pu examiner to us ces elements mais presente des conclusions sur 
certains d' entre eux. 

4.1. Les consequences du progres technique 

4.1.1. Le developpement de l'informatique 

Le teletravail 

Le 'teletravail est l'accomplissement d'une partie ou de Ia totalite des taches 
hors des abords immediats du lieu oil les resultats de ce travail sont attendus. 

Le developpement des telecommunications et des outils de bureautique 
ouvre de nouvelles perspectives au teletravail. 

A 1' interieur de Ia Commission, le teletravail est experimente dans deux 
Directions generales (DG Vet DG XIII). 

Sans pouvoir mesurer toutes les implications de Ia mise en reuvre du 
teletravail, il est d' ores et deja previsible qu'il aura des consequences sur : 

les couts d'infrastructure et de fonctionnement: l'investissement 
necessaire en infrastructures de telecommunications, et en couts de 
fonctionnement, pourra eventuellement etre en partie compense par des 
reductions d'occupation de surfaces de bureaux (office sharing); 

les droits et obligations des fonctionnaires : part du temps de travail a 
consacrer au teletravail ; obligation de residence a proximite _ du lieu 
d'affectation; obligation de confidentialite dans Ia gestion des donnees au 
domicile; 

les pratiques et methodes de gestion du personnel : evaluation des 
performances, de Ia conduite «dans le service» ; compatibilite entre 
teletravail et stage probatoire ; comparaison des merites entre 
promouvables ; controle des presences et gestion des conges. 

Conclusions 

Le Groupe estime que le lancement d 'experiences pilotes a Ia Commission 
constitue une occasion privilegiee d'evaluer les implications reglementaires 
du teletravail et de recenser les d!tficultes eventuelles dans sa mise en 
muvre. 

II lui parait done premature d'envisager une modi.fic;ation du Statut, a ce 
stade. L 'elaboration de Directives generales d'execution, reglementant Ia 
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mise en G!uvre experimentale du teletravail, aura it I 'avantage de ne pas jiger 
le cadre juridique pour un phenomene en pleine evolution et dependant de 
technologies en constant developpement. 

La protection des donnees 

La Directive 95/46/EC demande aux Etats Membres de proteger ies droits et 
libertes fondamentaux des personnes, et, en particulier, le droit a la 
protection des donnees personnelles. 

A !'occasion de I' adoption de cette Directive, !a-Commission et le Conseil se 
sont engages, pour leur propre compte, et ont invite les autres institutions, a 
en appliquer les principes dans leurs pratiques administratives. La 
Commission se prepare done a soumettre une proposition de Reglement au 
Parlement et au Conseil sur la protection des donnees personnelles par les 
institutions et organes de l'Union. 

La Directive precise que, par donnee personnelle, il faut entendre « toute 
information relative a une personne physique identifiee ou identifiable 
directement ou indirectement ». Le champ d' application de Ia directive est 
done large : elle couvre les tiers ( fournisseurs, prestataires, interimaires, ... ) 
avec lesquels les services de la Commission entretiennent des relations et 
1' ensemble du personnel de la Commission. 

L'objet du reglement en preparation sera d'assurer la qualite des donnees 
enregistrees sur support electronique ou papier (leur exactitude et leur 
legitimite, 1' enregistrement de certains types de donnees etant strictement 
interdit), de motiver les traitements effectues sur ces donnees, d'assurer 
I' information des personnes ainsi que leur droit a verifier et a corriger les 
donnees les concernant et d' assurer Ia securite et la protection des donnees 
contre tout traitement non autorise. 

Les implications pour Ia Commission 

La mise en reuvre de Ia Directive necessite des actions a differents niveaux: 
I' information I la sensibilisation, Ia mise en reuvre elle-meme et le controle. 

La reglementation a elaborer sera de nature complexe. Sa bonne application 
par les services passe par une bonne information des Chefs d'unite. Des 
notes explicatives, donnant des instructions claires et pratiques, devront etre 
preparees en complement des consignes deja diffusees en 1996 par le 
Secretariat general. 

La mise en reuvre, qui necessite un releve complet de I' ensemble des fichiers 
contenant des donnees personnelles ainsi que des traitements effectues, ne 
pourra se faire que par etapes. L' information du personnel pourrait etre 
organisee rapidem'ent a travers Europa plus, mais d'autres obligations 
imposees par Ia directive supposent l' adaptation des systemes informatiques 
qui ne pourra etre realisee qu'a moyen terme. 

Le controle necessitera un renforcement des consignes de securite, mats 
aussi des mesures d' organisation. 
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Conclusions 

Le Groupe cons tate que I 'institution est deja en train de se doter de Ia 
reglementation specifique necessaire pour assurer Ia protection des 
donnees; 

I 'opportunite d 'introduire des di!ipositions particulieres dans les articles 
appropries du statu! (par exemple article 17 : obligation de reserve ; 
article 25 paragraphe 2: communication de decisions individuelles; 
article 26 : dossier individuel) doit etre examinee. 

4.1.2. Moyens de transportN oyage annuei/Delais de route 

Le regime de remboursement des frai~ de voyage annuel 

Le developpement des moyens de transport mod~mes justifie un reexamen 
du regime de remboursement des frais de voyage annuel. 

Aux termes de I' article 8 de I' Annexe VII de Statut, le fonctionnaire a droit 
au paiement forfaitaire des frais de voyage du lieu d'affectation a son lieu 
d' origine. Ce paiement a lieu une fois par an, si le lieu 1' origine se trouve a 
une distance entre 50 et 725 kilometres du lieu d' affectation et deux fois par 
an, si cette distance est superieure a 725 kilometres. 

La distance est calculee sur Ia base de I' itineraire le plus court et le plus 
economique, en chemin de fer, entre le lieu d'affectation et le lieu d'origine. 
Les fonctionnaires des categories (L )A et B ont droit au paiement des frais 
de voyage sur Ia base d' un billet de chemin de fer· en premiere classe. Les 
autres fonctionnaires re~oivent un montant calcule sur Ia base du billet en 
seconde classe, sauf si Ia distance aller-retour est superieure a 800 
kilometres. Dans ce cas, ces agents ont egalement droit au paiement sur Ia 
base d'un billet en premiere classe. 

L'utilisation du transport aerien est autorisee dans les cas oil: 

la distance en chemin de fer entre le lieu d' affectation et le lieu d' origine 
est superieure a 500 kilometres 

l'itineraire usuel comporte Ia traversee d'une mer. 

Situation actuelle ( statistiques au 1.1.1998) 

Effectifs Beneficiaires de Beneficiaires de Non 
Commission : 1 voyage/an 2 voyages/an beneficiaires 
fonctionnaires + 
Agents temporaires 

15.920 4.595 7.540 3. 785 

100% 29% 47% 24% 
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Coot budgetaire annuel : 

En 1997, les depenses se sont elevees a 14,8 MioECU 

Les critiques de Ia Cour des Comptes 

En 1994, la Cour des Comptes, dans son rapport annuel, a estime que le 
systeme de calcul du remboursement forfaitaire base sur les « chemins de 
fer», compte tenu de I' evolution des moyens de transport disponibles et vu 
Ia composition geographique de l'Union europeenne, etait depasse et devait 
etre remplace par un systeme plus proche de Ia realite et plus economique. 

Apres examen et consultation interinstitutionnelle, les institutions ont 
estime qu' elles ne pouvaient : 

- ni retenir, comme base de remboursement, les tarifs aeriens speciaux 
(APEX, SUPERPEX) parce qu'ils sont assortis de conditions 
contraignantes que 1 'on ne peut pas toujours et en toutes circonstances 
imposer aux voyageurs, 

- ni adopter un systeme 1ourd de remboursement sur la base de couts 
reels, c' est a dire fonde sur 1a production de pieces justificatives. 

Le Groupe estime que le moment est venu de tenir compte de 1 'evolution 
des moyens de transport, de 1' essor du transport aerien, et des offres de prix 
des compagnies ferroviaires et aeriennes, a 1a fois pour 1' indemnisation des 
frais de voyage annuel et le calcul du delai de route. 

Conclusions 

Le Groupe souligne l 'importance du maintien des liens avec le lieu et le pays 
d'origine. II considere neanmoins que, dans le cadre d'un examen global, il 
sera it justifie de : 

- fonder le remboursement des frais de voyage pour conge annuel sur un 
forfait kilometrique, a definir en tenant compte des differents' moyens de 
transports alternatifs ; 

- d 'adapter le delai de route a Ia duree reelle des voyages par les moyens 
de transport modernes ; 

- d'appliquer unefranchise generale de 250 km; · 

- den 'effectuer aucun remboursement inferieur a 1000 FB. 

En fonction des dispositions a retenir dans le nouveau regime, le Groupe 
suggere d'examiner Ia possibilite de limiter le remboursement a un seul 
voyage annuel. 
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4.2. Les consequences de /'evolution de Ia societe 

La situation familiale et 1' identification de 1' etat civil des citoyens europeens 
(celibataire, marie(e), divorce(e), veuf(ve)) constituent un domaine du droit 
positif particulierement sensible aux changements de societe qui a subi une 
nette evolution depuis 1' adoption du Statut. Au cours des ann~es recentes, a 
cote des formes legales traditionnelles de constitution de la famille, a savoir 
le mariage et 1' adoption, et des pures situations de fait non protegees par la 
loi, d'autres regimes intermediaires ont vu le jour dans certains Etats 
membres destines a assurer une protection juridique maximale aux couples 
formes par des personnes non mariees. 

Jusqu'ici, les Institutions n'ont pas accepte d'etendre au concubinage 
!'application des regles statutaires decoulant du mariage. La seule 
concession faite en ce sens a _consiste a octroyer certains avantages non 
pecuniaires aux fonctionnaires puis aux pensionnes - et a leur concubin -
homo ou heterosexuel. 

Le Groupe a neanmoins note que trois Etats membres, (Danemark, Suede, 
Pays-Bas) ont adopte des lois qui ajoutent aux droits de la famille une 
nouvelle forme juridique liee a la situation de deux personnes de meme 
sexe ou de sexe different habitant en commun. II s' agit du "partenariat 
enregistre" dont les consequences juridiques sont tres similaires a celles du 
mariage sauf pour ce qui est des effets lies a la filiation et a 1' adoption. 

L' attitude des institutions devrait done dependre de 1' evolution ulterieure : 

• si le partenariat enregistre est appele a etre assimile au mariage, les 
institutions devront appliquer les dispositions statutaires existantes aux 
deux cas, sous peine de discrimination, et ceci independamment de toute 
modification formelle du Statut; 

• st le mariage et le partenariat enregistre demeurent des regtmes 
juridiques nettement distincts, les institutions devront decider, en 
opportunite, des consequences a en tirer pour la mise a jour et 
1' application du St.atut. 

Conclusion 

Etant donne que le partenariat enregistre comporte toutes les donnees 
!actuelles et de droit qui ont motive l 'introduction dans le Statut de 
dispositions particu/ieres au benefice du conjoint (Ia communaute de vie, 
1 'interdependance .financiere, l 'obligation alimentaire legale et Ia protection 
de Ia famille en cas d'invalidite ou de deces du fonctionnaire), le Groupe 
suggere que l 'institution suive de pres l 'evolution des legislations nationales 
et se prepare a une adaptation des regles statutaires qui, a terme, 
s 'imposera. 
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4.3. Les allocations et indemnites de l'annexe VII 

En 1993, la Commission a soumis au Conseil un rapport complet sur 
1' application de 1' annexe VII du Statut. Ce rapport avait ete etabli en 
collaboration avec les autres institutions et donnait une breve description 
ainsi que la raison d' etre des differentes allocations et indemnites fixees 
dans cette annexe VII. 

Le Groupe a note que, aux termes de 1' article 62 du Statut; la remuneration a 
laquelle le fonctionnaire a droit du seul fait de sa nomination comprend " un 
traitement de base, des allocations familiales, et des indemnites". 

Les allocations et indemnites mentionnees a 1' annexe VII, section I 
(allocations familiales), section 2 (indemnites de depaysement), section 2bis 
(indemnite forfaitaire), et section 2ter (indemnite d'enseignement) font done 
partie integrante de la remuneration, a la difference des droits pecuniaires 
enon~es a la section 3' qui correspondent a des remboursements de frais. 

Le Groupe a done examine certaines indemnites, a la lumiere notamment des 
observations formulees par les experts des Etat membres au sein du Conseil, 
en faisant une distinction nette entre les indemnites qui font partie integrante 
de la remuneration et les autres. 

4.3.1. Les allocations et indemnites qui font partie integrante de Ia 
remuneration 

Allocation scolaire 

L'allocation scolaire vise a couvrir les frais d'education lies a la 
frequentation reguliere eta plein temps d'une institution d'enseignement par 
1' enfant du fonctionnaire ou agent. 

L'annexe VII du Statut, dans son article 3, se borne a fixer le plafond dans la 
limite duquel les frais effectifs de scolarite engages par le. fonctionnaire ou 
agent sont couverts par !'allocation scolaire (actuellement 7.557 FB mois) et 
a prevoir les cas dans lesquels ce plafond peut etre double. 

Dans l'interet d'une gestion saine et efficace des demandes d'allocations 
scolaires, des montants forfaitaires ont ete introduits en 1962, et exprimes en 

· pourcentage du plafond depuis 1971. Ces montants forfaitaires et lou 
plafonds varient en fonction de l'age de l'enfant et du type d'enseignement; 
ils s'echelonnent d'un minimum du 36% du plafond pour I' enfant de moins 
de 11 ans jusqu' a un maximum de 200 %, par exemple pour 1' enfant qui 
frequente un etablissement superieur situe a plus de 50 km du lieu 
d' affectation du demandeur beneficiaire de 1' indemnite de depaysement. 

Le Groupe a note que cette allocation est conforme ala pratique suivie par 
les legislations nationales d'un double point de vue : 
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• d'une part, la plupart des lt~gislations nationales considerent que l'aide 
aux familles ayant des enfants en age scolaire constitue une mesure 
sociale necessaire; 

• d' autre part, les Etats membres accordent des a vantages particuliers a 
leurs fonctionnaires en service a I' etranger et notamment une 
augmentation du taux des allocations familiales pour les enfants en age 
scolaire. 

Dans le secteur prive, les salaries expatries des entreprises multinationales 
beneficient en general de Ia prise en charge integrate, par I' employeur, des 
frais reels de scolarite de leurs enfants. 

Conclusions 

Le Groupe est en faveur du maintien de Ia pratique du forfait dont le Service 
juridique du conseil a lui-meme reconnu en 1993 qu 'elle n '1itait pas contraire 
awe dispositions statutaires. 

II estime par ailleurs que Ia Commission a le devoir de verifier 
pertodiquement et par sondage, que le montant du forfait correspond 
approximativement awe frais reels encourus, toute adaptation de 
I 'echelonnement du forfait pouvant etre faite par le biais de reglements 
d 'application, sans change men! du statu!. 

lndemnites de depaysement et d' expatriation 

Des l'origine, l'indemnite de depaysement a ete fixee par le Statut a 16% du 
montant cumule du traitement de base, de I' allocation de foyer et de 
I' allocation pour enfant a charge, avec un minimum qui s' eleve actuellement 
a 15.107 FB par mois. 

L'indemnite d'expatriation est egale au quart de l'indemnite de depaysement. 

Le Groupe estime que le depaysement est une realite qui a des consequences 
a Ia fois pratiques et materielles ( eloignement de Ia famille, difficultes 
d'insertion professionnelle du conjoint non fonctionnaire dans le pays 
d'accueil), et psychologiques (sentiment de deracinement et d'isolement). 

Ce depaysement a done un cout, a la fois psychologique et financier (les 
liaisons avec la famille dans le pays d'origine, a Ia fois par communications 
telephoniques et voyages repetes) et rien ne demontre que ces difficultes ou 
ce cout s' attenuent au til du temps. Au contraire, certains problemes 
deviennent plus aigus au bout d'un certain nombre d'annees (reintegration 
des enfants dans un milieu national, vieillissement des parents restes dans le 
pays d'origine). 

Conclusion 

Le fonctionnaire ou agent expatrie, ne benefic ian! d 'aucun autre avant age 
annexe, contrairement aux fonctionnaires expatries des Etats membres ou 
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aux salaries du secteur prive, le Groupe estime qu 'if n y a pas de justification 
a Ia suppression, meme progressive, de cette indemnite. 

lndemnite forfaitaire (art. 4bis) 

Instituee en 1965 pour faire face aux difficultes de recrutement de personnel 
de secretariat multilingue, cette indemnite a ete rendue permanente par le 
Conseil en 1978. Son montant est ajuste chaque annee dans le contexte de 
l' adaptation annuelle des remunerations. 

Conclusion 

Le Groupe a note que, suite au dernier elargissement, les difficultes de 
recrutement de personnel de categorie C se confirment et s 'aggravent. II 
estime done que cette indemnite, qui fait partie integrante de Ia 
remuneration, doit etre maintenue. 

4.3.2. lndemnites ne faisant pas partie integrante de Ia remuneration 

lndemnite d'enseignement (art. 4ter) 

Cette indemnite n' est pas octroyee. 

Conclusion 

Cette indemnite devrait etre supprimee. 

Indemnite de transport (art. 14ter et 15) 

Les articles 14ter et 15 prevoient I' octroi d'une indemnite de transport : 

• aux fonctionnaires affectes dans un lieu oil les conditions de transport 
sont reconnues particulierement difficiles; 

• aux fonctionnaires de grades A 1 et A2 qui ne disposent pas de voitures 
de service pour couvrir des frais de deplacement a 1' interieur du perimetre 
de la ville oil ils sont affectes; 

• aux fonctionnaires auxquels leurs fonctions imposent de constants 
deplacements qu'ils sont autorises a effectuer avec leur voiture 
personnelle. 

A l'heure actuelle, cette indemnite. 

• n'est plus accordee depuis 1.1.1994 aux fonctionnaires A1 et A2 

• est accordee, a raison de fonctions imposant certains deplacements, a 
13 fonctionnaires. 
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-Conclusions 

l'indemnite prevue aux articles 1 4ter et' 15 du Statut pourrait etre 
adaptee pour n 'etre accordee qu 'aux fonctionnaires se dep/a~ant dans 
des conditions difjiciles en raison d'un handicap physique permanent. 
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4.4.. Les autres modifications 

4.4.1. Les conditions d'application de l'article 50 du Statut 

A partir du grade A2, le personnel de !'institution est sujet a des mesures de 
retrait d'emploi dans l'interet du service prevues a l'article 50 du Statut. 

Depuis 1985, les dispositions de !'article 50 ont ete appliquees dans 93 ~as 
(32 AI et 61 A2). . 

Conditions financieres 

Les modalites d'octroi de l'indemnite prevue a l'article 50 du Statut, qui sonr 
reprises a f'annexe IV; prevoient le versement d'une indemnite mensuelle 
egale: 

- au traiteinent de base pendant les 3 premiers mois, 

- a 85 .% du traitement de base du 4eme au 6eme mois, 

..;.. a 70% du traitement de base au cours des s.a.nflees suivantes, 

a 60 % du traitement de base au-dela. 

La periode pendant laquelle le fonctionnaire interesse beneficie de cette 
indemnite est determinee en fonction de son age et de son anciennete de 
servtce. 

Le legislateur avait prevu que les dispositions de 1' annexe IV seraient 
revisees a !'expiration d'une periode de 10 ans, a compter de l'entree en 
vigueur du Statut. Cehe revision n'a jamais eu lieu. Le moment est venu d'y 
proceder. 

Le Groupe a note que la meme annexe IV regit a la fois les modalites 
d'octroi de l'indemnite prevue a l'article 50, et de l'indemnite prevue a 
1' article 41 ( disponibilite). Etant donne que Ia disponibilite est une position 
qui resulte d'une mesure de reduction du nombre d'emplois dans une 
institution, les conditions de versement de l'indemnite - et notamment sa 
duree- peuvent etre differentes de celles qui sont applicables a l'indemnite 
prevue a l'article 50. 

Conclusions 

revzser a Ia . baisse les modalites de calcul de l 'indemnite prevue a 
!'article 50 par un raccourcissement de Ia periode de versement ·de 
l 'indemnite ; 

prevoir deux annexes au Statut, separees, l 'une pour les modalites 
d'octroi de l'indemnite prevue a !'article 41 (disponibilite), qui serait 
inchangee, et ['autre pour les modalites d'octroi de l'indemnite prevue a 
l 'article 50 (retratt d'emploi). 
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4.4.2. Le regime de pensions d'invalidite 

Le regime 

• Le. Statut, son annexe VIII, et le Reglement applicable aux autres agents 
(RAA) decrivent.les modalites d'octroi d'une pension d'invalidite aux 
fonctionnaires et ag~nts temporaires. Les agents auxiliaires et agents 
locaux sont affilies aux regimes nationaux de securite sociale. La plupart 
des agents locaux affectes en delegation . beneficient d 'un regime 
particulier. 

• L'octroi d'une pension d'invalidite est subordonne a Ia constatation 
d'une invalidite permanente consideree comme totale et mettant 
!'interesse dans l'impossibilite d'exercer des fonctions correspondant a un 
emploi de sa carriere. La decision n'est prise qu'apres consultation d'une 
commission d'invalidite composee. de trois medecins (un designe par 
1 'institution, un designe par 1' interesse, et le troisieme designe d' un 
commun accord par les deux medecins precites ). 

• La periode de versement d'une pension d'invalidite est limitee a Ia duree 
de I 'irtcapacite, et lorsque I' ancien fonctionnaire cesse de remplir les 
conditions requises, il est obligatoirement reintegre dans un emploi de sa 
categorie correspondant a ses aptitudes. Apres deux refus d'un emploi qui 
lui a ete offert, il peut etre demis d'office. 

• Certains elements du regime ont ete plus particulierement examines : 

Le traitement de base qui est pris en compte pour le , calcul d~ Ia 
pension est celui acquis par le pensionne au moment du versement de Ia 
pension d'inv":lidite, moyennant le respect d'un minimum vital. 

La pension d'invalidite est ensuite adaptee en fonction d'un 
avancement d'echelon qui continue d'etre applique;· ceci parait 
contradictoire avec le concept meme de pension, qui, normalement, ne 
subit pas d' autre modification que celle resultant de. 1' adaptation 
annuelle des remunerations. 

Le taux applique a ce traitement de base pour calculer le montant de Ia 
pension est fixe (70%) dans certains cas ( essentiellement dans le cas 
d' un accident survenu dans 1 'exercice des fonctions, et en cas de 
maladie professionnelle) et resulte, dans to us les autres cas, du taux de 
Ia pension que I' interesse aurait acquis s'il etait reste en service jusqu'a 
1 'age de 65 ans. 

L'absence de disposition anti-cumul entre le benefice d'une pension· 
d'invalidite et l'exercice d'une activite remuneree. 
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Son application et ses resultats 

Nombre de beneficiaires 

Sur les cinq detnieres annees, le nombre annuel de beneficiaires d'une 
pensfon d'invalidite a ete en moyenne de 150, reparti entre institutions de la 
fa<;on suivante: 

An nee Comm. P.E. Conseil CES/ Cour de Cour des Autres Total 
CDR Justice comptes (Jet/ 

agences 

1993 99 21 11 1 2 6 0 140 

1994 109 17 8 2 5 0· 1 142 

·1995 114 19 12 2 3 2 2 154 . 
1996 121 13- 7 7 2 2 2 154 

1997 107 18 15 5 4 3 5 157 

550 88 53 17 16 ' 13 10 747 

J.-es statistiques font egalement ressortir : 

La prepon~erance des deces intervenant endeans les 10 premieres annees, 
et presque la moitie entre 0 et 5 ans, suivant la date de mise en invalidite. 

- Un age moyen, au moment du deces, des beneficiaires d'une pension 
d'invalidite. situe autour de la soixantaine. 

Presentation des depenses budgetaires 

En vertu du principe de « specialite budgetaire », les credits budgetaires 
destines a la couverture des pensions d'anciennete d'une part et des 
pensions d'invalidite d'autre part sont inscrits sur deux postes budgetaires 
distincts (respectivement poste A-1900 et poste A-190 1 ). 

Ceci signifie que, chaque annee, le cout des pensions d'invalidite est 
presente comme le cout des pensions versees a ce titre a tous l~s 

beneficiaires quel que so it leur age, et meme s' ils ont depasse 1' age de 65 
ans, age a partir duquel ils auraient de toute fa<;on beneficie d'une pension 
d' anciennete. 

Conclusions 

• A. Ia lumiere des statistiques ci-dessus, le Groupe estime que le bien 
fonde et le recours aux dispositions de mise en invalidite ne doivent pas 
etre remis en cause. 
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• II attire 1 'attention sur l 'importance des controles a effectuer lors de Ia 
visite medicale d 'embauche d 'une part, et des mesures preventives 
d'accompagnement des fonctionnaires dans leur carriere (assistance 
psychosociale, etc.). 

• Le Groupe estime en outre que plusieurs pistes de rejlexion devraient 
etre explorees: 

Introduction d'une disposition anti-cumul entre perception d'une 
pension' d'invalidite d'une part,. et exercice d'une activite remuneree 
d 'autre part. Obligation de declaration a charge de 1 'interesse et, au 
minimum, deduction du revenu annexe· du mont ant de Ia pension ; 

suppression de Ia prise en compte de 1 'avancement d 'echelon dans le · 
cal cui de Ia pension d 'invaliditl 

• La presentation des credits budgetaires devrait etre adaptee de fa~on a 
fa ire basculer le cout des pensions payees' au-de/a de 65 ans aux 
bene.ficiaires de pensions d'invalidite vers les postes «pensions 
d'anciennete ». 
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5. LA COOPERATION INTERINSTITUTIONNELLE 

En matiere de politique de personnel et d' application du Statut, les differentes 
institutions ont toujours assure une coordination etroite entre elles, afin 
d'harmoniser les pratiques et les modalites de mise en reuvre des regles statutaires. 
Cette coordination se concretise par des reunions periodiques du College des chefs 
d' administration auxquelles participent to us les Directeurs generau_x responsables du 
personnel et de 1' administration des . institutions, et au niveau inferieur; par 'hi 
constitution de groupes de travail sur des themes particuliers. Ceci n' a pas permis 
une harmonisation totale des pratiques dans tous·les domaines. 

Sur le terrain, le degre de cooperation entre les services administratifs des 
differentes institutions est variable : cette cooperation a toujours ete beaucoup plus 
poussee sur le site de Luxembourg que sur le site de Bruxelles. 

Afin de promouvoir la cooperation interinstitutionnelle, voire la notion d'une 
gestion administrative unique dans certains domaines (recrutement, formation 
notamment), l'idee de la creation d'un office interinstitutionnel a ete avancee a 
differentes reprises. Ce projet n'a jamais abouti, du fait du souci de certaines 
institutions de preserver leur independance et leur specificite. 

La derniere initiative importante pour relancer la cooperation interinstitutionnelle fut 
prise en 1995 par les trois institutions - Cons~il, Parlemep.t, Commis~ion - reunies 
au sein du Trilogue. Un groupe interinstitutionnel fut institue et charge, entre autres, 
d' examiner les possibilites de rationalisation des depenses administratives dans 
differents domaines : recrutement, formation, secteur social (creches), immobilier, 

' equipement informatique. 

Les conclusions de ce rapport, enterinees par le Trilogue, recommandaient par 
· exemple: · 

- le recrutement aux grades de base (A7/8; LA 7/8; 85, C5 et D3), en principe, 
par concours interinstitutionnels ; 

1 'organisation de cours communs dans le domaine de la formation generale et de 
Ia formation. linguistique, ainsi qu'une gestion administrative ·commune, sous 
l'egide d'une institution, pour la formation linguistique (Cours de langues) ; 

- la consolidation « d'un degre de cooperation eleve» dans le domaine des 
creches. 

Depuis lors, et dans les domaines touchant a la politique du personnel, de reels 
efforts de cooperation et de rationalisation des taches ont ete faits : 

- dans le doinaine de la formation ; l' organisation des cours de langues sur le site 
de Bruxelles a ete interinstitutionalisee so us l' egide de la Commission ( ceci avait 
deja ete realise~ sur le site de Luxembourg, dans la peri ode anterieure) ; 

- dans le domaine du recrutement, la pratique des concours interinstitut~onnels 
s' est developpee. 
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Cette periode a neanmoins mis en lumiere que Ia cooperation necessite un travail en 
profondeur d 'harmonisation des regles appliquees et des modes de faire utilises par 
les differentes institutions depuis des decennies. , 

L 'harmonisation des regles dans les dQmaines des concours ( criteres d' acces aux. 
concours, modalites d' organisation des epreuves, criteres de classement lors du 
recrutement) ont hecessite a toutes les institutions des mois de travail sans que I' on 
puisse encore parler de pratiques harmonisees. La planification des concours A par 
les services de Ia Commission, pendant la periode 1996-1998, a ete 
considerablement perturbee par 1 'interference de reflexions menees dans un cadre 
interinstitutionnel (commission paritaire commune) sur 1' adoption ou non du 
systeme de concours par langue et sur le relevement ou non de la limite d' age. 

Au total, le Groupe ne peut que constater que le processus de cooperation 
interinstitutionnelle est laborieux , et qu' il semble encore entrave par les habitudes 
pnses et Ia tendance persistante des institutions a preserver leur autonomie ~t leur 
specificite. 

Lors de 1' echange de vues organise par le Groupe avec les autres institutions, il a ete 
constate que les avis etaient partages sur les modalites d'un renforcement de Ia 
cooperation interinstitutionnelle. Certains ont prone un retour au concept « d' office 
interinstitutionnel », alors que d' autres ont clairement exprime certaines reserves a 
cet egard. 

Conclusion 

Sur Ia base de ces informations, le Groupe a abouti aux conclusions suivan(es : 

- En vertu du principe d'unicite du Statut, les regles internes, les pratiques et les 
modes de faire qui entrent dans le champ d'application du Statu! doivent 
imperativement etre harmonises. C'est Ia condition de Ia mise en oeuvre d'une 
politique veritable de concours interinstitutionnels. 

L 'organisation en commun de differentes activites ne doit etre recherchee que 
s 'il est demontre que cela ameliore substantiellement le rapport cout/efficacite 
pour les operations envisagees. 

Le Groupe rappelle et conjirme ses conclusions favorables au developpement de 
Ia cooperation interinstitutionnelle dans les domaines de Ia formation (chapitre 
2.6) et de Ia mobilite (chapitre 2. 7). 
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